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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 2 août. 

AFFAIRE GUÉNIN. SUCCESSION DE QUATRE MILLIONS. DE-

MANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. — (Voir la Gazette des 

'Iribunaux des 18, 23, 24 et 31 juillet.) 

M. Poinsot, avocat-général, s'est exprimé ainsi : 

Au moment où nous allons exposer à la Cour notre opinion 
sur cette affaire qui depuis si longtemps occupe son attention, 
nous croyons devoir lui épargner le récit des faits généraux qui 
ont été débattus dans une discussion où le talent n'a pas fait 
défaut de part et d'autre. Il s'agit de la validité d'un acte so-
lennel, d'un testament sous forme mystique. Cette cause ne se 
recommande pas seulement par le chiffre des millions qui s'y 
trouvent engagés, mais surtout par la gravité des questions 
qu'elle soulève. 

Deux moyens de nullité ont été proposés par les héritiers 
collatéraux qui attaquent le testament de M. Guénin. Le premier 
consiste à soutenir que l'un des témoins du testament, Nicolas 
Pergod, est étranger, et qu'aux termes de l'article 980 du Code 
civil, le testament n'est pas valable. Le second consiste à sou-
tenir que le testateur, n'était pas sain d'esprit (art. 901), et 
qu'il n'avait plus la faculté de lire à ses derniers momens (ar-
ticle 978). 

Examinons le premier moyen. Pergod est-il Français ou 
étranger? Les premiers juges ont recherché si, à défaut de 
capacité réelle, Pergod n'avait pas une capacité putative. Le 
sieur Vergod est né en France, à Tréloup (Aisne), le 2 novem-
bre 1814, d'un père né en Savoie le 26 septembre 1775. 

Devenu Français par la réunion de la Savoie à la France, le 
26 septembre 1792, le sieur Pergod père est redevenu étranger 
par la séparation des deux pays, le 20 novembre 1815 ; Pergod 
fils a suivi la condition de son père. Cùm légitimai nuptiœ faciœ 
sunt , palrem liberi sequuntur. (Loi 19. Dig. de statu homi-
num). C'est là un principe général, absolu, essentiel à la cons-
titution des familles, qui est la base de la société civile et le 
fondement des Etats. Si nous faisons l'application de ce prin-
cipe à la cause , nous voyons que le témoin Pergod n'a été 
Français, du jour de sa naissance au jour de la séparation de 
la Savoie d'avec la France, que parce que son père était Fran-
çais dans cet intervalle. 

M. l'avocat-gént'ral soutient que le témoin Pergod n'était 
pas dispensé, à sa majorité, de l'accomplissement des formalités 
qui pouvaient lui rendre la qualité de Français. Il est incon-
testable qu'il n'a pas rempli ces formalités et qu'il n'est Fran-
çais à aucun titre. Examinant la question de la capacité puta-
tive, M. l'avocat-général est d'avis que la capacité putative du 
témoin Pergod fondée sur la possession d'état de citoyen fran-
çais, et sur la notoriété de cet état, a suppléé la capacité réelle 

fui lui manquait, et qu'ainsi le testament n'est pas nul de ce 
chef. 

. Après avoir examiné les motifs qui ont porté les premiers 
juges à ordonner un simple interlocutoire, dans l'impossibilité 
°u ils se sont crus d'annuler le testament en l'état de la cause, 
M. l'avocat-général aborde les faits. 
^Au mois d'août 1843, longtemps avant sa mort, survenue au 
mois de mars 1844, M. Guéuin a été atteint d'une première 
congestion célébrale; il en est résulté quelque trouble dans son 
intelligence; pourtant la guérison a été assez prompte et assez 
complète. Le malade a fait un voyage en Normandie, en voiture 
découverte, accompagné de M. le curé de Bouglinval. Une se-
conde congestion célébrale a atteint M. Guénin au mois de no-
vembre 1843, et cette fois encore l'intelligence de M. Guénin, 
un moment ébranlée, s'est bientôt raffermie. 
, Ces deux faits sont-ils pertinens? Oui. sans dodte, car le pro-

est fait en quelque sorte à l'intelligence du testateur, et les 
deux articulations tendent à mettre en lumière les atteintes que 
le

 cerveau, siège de l'intelligence et de la volonté, a reçues par 
ces deux accidens successifs dans un temps voisin de la mort, 
^ont-ils prouvés? Nous n'hésitons pas à déclarer que non ; 
ma 's en même temps il est impossible de ne pas reconnaître 
e.u une enquête aura pour résultat certain de mettre en éviden-
ce leur fausseté ou leur exactitude ; et, pour cette enquête, les 
emoins se trouveront en foule dans la maison du testateur, 
■"'llinval. 

do la 
ris 

Los accidens de santé qui ont pu se produire dans l'intervalle 
seconde congestion cérébrale au retour du testateur à Pa 

et jusqu'au 21 janvier 1845, ne sont pas connus ou doivent 
tre négligés. Mais au 21 janvier 1845, un changement notable 
- nianileste dans la santé du vieillard; la sollicitude du mé-
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 éveillée, et c'est ici que se place avec toute son impor-

jWice le journal de la maladie, destiné à éclairer les hommes de 
appelés au chevet du malade; ce journal qui, sans doute, 

a. Pas 'a vertu de prouver tout ce qu 'il énonce, mais qui, du 
oins renferme des indications utiles, et fournit de sérieuses 

Probabilités. 

M. Guénin était affligé de deux hernies, d'un cancer et d'un 
^ncocele. Du 21 janvier à la fin de février, la maladie abdo-
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 eu des suites graves; désor-
mal est partout, au cerveau, aux poumons, à l'abdo-

men; le laudanum est employé d'une manière permanente, 
dans les cataplasmes, dans les frictions; c'est contre les dou-
leurs abdominales sans doute que ce secours est invoqué. Mais 
on sait les effets d'un pareil remède sur le cerveau, les assou-
pissemens qu'il provoque, les cauchemars dont il effraie l'ima-
gination du malade. 

Le 5 mars, le sieur Royer écrit, sur l'ordre de M. Guénin, 
pour appeler Mme Graff. M m" Graff est arrivée, mais elle n'a pas 
été reçue. Pourquoi? Ici l'articulation accuse M. Valpinçon ; 
mais le journal le justifie : « Le 7 mars, dit ce journal, mon-
sieur est très abattu, il n'a reçu personne dans la journée. M"" 
Graff est venue de Choisy, mais elle n'a pu monter. » Le 7 mars, 
il devait y avoir une consultation entre M. Briquet et M. An-
dral. M. Andral n'est pas venu. 

D'autres circonstances concourent à démontrer sur ce point 
l'exactitude du journal ; l'articulation y perd < un grief de sé-
questration, mais la vérité, qui seule doit nous occuper ici , y 
gagne la constatation de ce fait que la maladie empirait à ce 
point que le malade ne pouvait pas même recevoir les gens qu'il 
demandait. 

Le 8, le 9 mars, M. Guénin s'est promené en voiture. Le 11, 
la violence du mal augmente, et on essaie de la combattre par 
l'énergie de la médication. Les doses de laudanum sont plus 
fortes. La tête est brûlante ; la fièvre est plus grande qu'à l'or-
dinaire. Le journal dit : « Monsieur parlait beaucoup, et s'agi-
tait de tout et de tout le monde ; on lui avait appliqué sur le 
front des compresses imbibées d'eau froide. Le 12 mars, l'agi-
tation et la lièvre continuent. » Le 13 mars, M.ÇGuénin fait en 
voiture une promenade d'une heure. Puis on attend à cinq heu-
res M. Andral , qui ne vient pas. A six heures et demie , une 
sœur de Bon-Secours est arrivée. » 

C'est ici que s'arrête le journal. Pourquoi le journal s'arrête-
t-il tout à coup le 13 mars? De deux choses l'une : ou bien c'est 
le médecin qui avait demandé que ce journal fût tenu, ou bien 
c'est le malade qui l'a demandé. Si c'est le médecin, il en a donc 
jugé la continuation inutile. Dans tous les cas. il a su Tinter 
ruption, car son ordonnance du 14 mars est en tête de la der-
nière feuille écrite. Le malade était donc désespéré. Si c'est le 
malade qui voulait instruire aussi son médecin, il y a donc re-
noncé, ou bien on s'est abstenu parce qu'il n'y pouvait plus rien 
voir. Dans toutes les hypothèses , l'interruption du journal 
prouve l'imminence de la mort. 

Il est une autre observation que nous devons vous soumet-
tre : la dame Valpinçon mère et le sieur Valpinçon fils sont 
venus le 14, à minuit, chez M. Guénin. Est-ce le minuit qui a 
commencé le 14, ou celui qui l'a fini ? Peu importe. Ils venaient 
fermer les yeux à leur vieil ami. 

Le journal du 13 mars présente donc l'état de M. Guénin 
sous le plus sinistre aspect. Mais on doit le reconnaître aussi : 
s'il constate la persistance de l'affection cérébrale; s'il con-
state l'emploi incessant d'une médication héroïque qui porte 
ordinairement le trouble dans les fonctions cérébrales chez les 
malades affaiblis par la souffrance ; nulle part, à l'exception 
de ce qui est dit sur la nuit du 11 mars, sur la loquacité et 
l'extrême agitation du malade; nulle part, disons-nous, le jour-
nal ne constate une aberration mentale. Est-il incomplet en ce 
point? Cela n'est pas probable. Un pareil symptôme n'aurait 
pas été négligé. D'ailleurs il y a un ensemble de documensqui 
repousse l'idée de l'anéantissement des facultés intellectuelles. 
M. Guénin s'est occupé, le 7 mars, d'opérations de bourse ; il 
a donné plusieurs ordres successifs. Et, bien que ces ordres ne 
soient pas représentés, on doit tenir qu'ils sont de lui. Le 11 
mars, une opération de bourse a encore été faite en son nom, 
Tordre avait été transmis par M. Victor Guénin. C'est qu'en 
effet fa journée du 11 mars avait bien commencé. C'est le 13 
mars que se place la visite de M. Robiniot. M. Robiniot a dit 
dans la lettre dont on a parlé, qu'il avait promis à M. Guénin 
de le revoir. M. Robiniot est revenu chez lui, et il n'a pas revu 
M. Guénin. Le mal a donc empiré le 13. 

Si le testament avait été fait le 13 mars, on pourrait, selon 
nous, le juger inattaquable, et, dès à présent, il faudrait en 
prononcer la validité. Mais il y a eu encore trois jours d'exis-
tence, trois jours de vie physique et morale suivant le légatai-
re, trois jours d'agonie et d'anéantissement intellectuel et mo-
ral suivant les héritiers du sang. Y a-t-il sur ce point une vé-
rité dès à présent démontrée par les héritiers du sang? Non. 
Les consultations des trois médecins ne présentent que des pro-
babilités. Le 15 mars on a dû acheter des biberons ; ce fait seul 
serait insuffisant, mais il est de nature à tomber en preuve 
comme symptôme de l'affaiblissement de M. Guénin. 

Qu'oppose le légataire à l'articulation des héritiers du sang? 
Il oppose un certificat de M. Chomel, qui a vu M. Guénin la 14 
et le 10. Dans ce certificat, M. Chomel dit : Je ne conserve au-
cun souvenir qu'il y eût eu chez M. Guénin, lors de ces deux 
visites, aucun signe de trouble intellectuel. » M. Tabbé Castan 
certifie, de son côté, que, appelé le 15 mars, vendredi au soir, 
pour assister M. Guénin dans ses derniers momens, il a eu 
deux entretiens assez longs avec lui, et il atteste que M. Guénin 
jouissait parfaitement de toutes ses facultés morales. L'expres-
sion est peu réservée. Il y a un doute sur le certificat de M. 
Castan : est-ce le 14 ou le 13 mars que M. Castan a vu M. Gué-
nin? Il y a une mention du journal qui est significative : on y 
voit figurer en dépense 5 francs donnés le 14 au sacristain 
lorsqu'on est venu administrer M. Guénin. 

On invoque encore dans l'intérêt du légataire la lettre du 
curé de Bouglinval. 

Ecartons de la cause les questions de date et de surcharge 
qui ne sont pas dignes de la gravité du débat. Le curé de 
Bouglinval est arrivé le samedi matin, 16, et il écrit : « .J'ai 
trouvé M. Guénin fort mal et attendant avec impatience mon 
arrivée. La journée a été passable. Il semble que ma présence 
ait ranimé sa force et son courage. Cette lueur d'espérance 
s'est bientôt dissipée. La nuit a été très mauvaise. Le mal a 
été à son comble le dimanche matin, depuis cinq heures du 
matin jusqu'à dix heures, où il a rendu son taie' à Dieu, après 
avoir reçu le sacrement avec toute sa connaissance. » Remar 
quez que M. le curé de Bouglinval n'a pas été témoin de l'ad-
ministration du sacrement, qui a eu lieu,roule 14, suivant les 
registres des dépenses, ou le 15, suivant le certificat de Tabbé 
Castan. 11 parle donc d'après autrui, puisqu'il n'est arrivé que 
le 16. La lettre ne fournit que des inductions sur l'état mental 
du 16. Elle ne parle pas du testament. M. lecuré est-il arrivé 
avant cet acte? M. Guénin est fort mal quand M. le curé arri-
ve. Cependant, M. le curé dit que le malade attendait son arri 
vée avec impatience. Cela rend témoignage de la mémoire et 
du désir affectueux du malade; mais quelle marque d'impa 
tience a-t-il donnée? Est-ce un regard, un geste, une parole? 
La journée, dit-on, a été passable. Mais le passable est relatif 
et il a été de bien courte durée. Suivant nous, ce document 
nous parait insuffisant. 

C'est ici que nous allons aborder des faits d'un autre ordre, 
et examiner le testament. Il est une objection qu'on opposr 
la demande en nullité. On dit que M. Guénin ne devait pas 
mourir ab intestat. Artisan d'une grande fortune qui lui cau-
sait un orgueil légitime, il ne trouvait dans sa famille aucun 
héritier digne de la recueillir. Cependant, en 1823, lors de son 
premier testament, il la donnait tout entière, à sa femme en 
usufruit, à ses sœurs, à leurs enfans en nue-propriété. On dit 
que la famille Renault était éteinte, elle qui avait autrefois le 
4|5" de cette fortune déjà si grande, et on prétend qu'il devait 

réduit plus tard à 400 francs, et il devait suffire de lui faire, 
à la mort du testateur, une pension de 1 ,200 francs, comme 
l'avait fait le testament de 1823. 

Par qui devait être recueilli Topulent héritage do M. Guénin? 
Par M. Valpinçon, auquel il portait une amitié héréditaire, M. 
Valpinçon qu'il a comblé de témoignages de préférence, de sym-
pathie, de bienveillance, témoignages nombreux et incontesta-
bles. Donnez, en effet, au testament la date du mois de février 
et des premiers jours de mars, et l'acte, inattaquable comme ex-
pression d'une volonté certaine et libre, le sera encore comme 
témoignage de l'amitié du testateur. Mais voyez ce qui se passe 
depuis quelques semaines, avant le décès de M. Guénin ; la 
santé qui s'altère, les forces qui s'épuisent, les facultés intel-
lectuelles qui s'affaiblissent. Il faut bien convenir au moins de 
l'affaiblissement. M. Guénin, à cette époque, peut encore tester, 
s'il le veut. Il ne le fait pas ; il ne le demande pas, et le 15 

seulement M. Jamin est appelé, par qui? Par M. Guénin? la 
justice n'en peut rien savoir, et elle est réduite sur ce point 
aux conjectures. Les héritiers supposent que M. Guénin, s'il 
avait eu sa volonté entière, aurait mis un peu de son orgueil à 
rappeler son ancien notaire ou à employer le nouveau ; que M. 
Jamin a été choisi parce qu'il avait eu dans son étude, pendant 

plusieurs années, comme maître clerc, le frère du légataire, et 
que la démarche de M. Jamin, le 15, a été inspirée parla con-
naissance qu'on avait acquise, en fouillant les papiers de M. 
Guénin, de ses dispositions envers sa sœur et son neveu, et de 
cette énorflie part de sa fortune rendue disponible par l'ex-
tinction de la famille Renault. 

Ces suppositions n'attaquent pas la moralité du notaire, ni 
sa droiture, ni même sa discrétion. Si elles étaient fondés en 
preuve, il en sortirait seulement que ce notaire aurait répon-
du à l'appel du légataire, tandis qu'il croyait répondre à celui 
du testateur. Poursuivons. M» Jamin est au chevet du lit du 
malade, et une première conférence s'engage sur le testament. 
Le testateur aurait craint d'exprimer ses volontés devant deux 
notaires et deux témoins. M. Guénin aurait eu peur des obses-
sions. Comment ! est-ce bien le M. Guénin que nous connais-
sons, M. Guénin qui a encore une volonté, qui compte appa-
remment survivre à son testament, qui craint d'être obsédé, 
c'est-à-dire de n'être plus maître chez lui? Obsédé, et par qui? 
par sa famille. 

Sa famille est loin de lui. Sa famille est respectueuse et sou-
mise. Mais, il sait sans aucun doute queM. Valpinçon et sa mère 
sont installés chez lui, qu'ils y passent la nuit et le jour; que leur 
présence est un obstacle à l'obsession, une garantie de sécurité; 
que leurs soins lui suffisent, et qu'if peut mourir sans en rece-
voir d'autres. Il sait aussi qu'il veut faire de M. Valpinçon son 
légataire universel. L'obsession ne viendra pas de ce côté. Mais 
le sentiment de l'ami, fortifié de celui du légataire, lui assure 
un bouclier contre l'obsession qui viendrait d'ailleurs. 

Concluons. Le motif qui a empêché Me Jamin de recevoir le 
testament, dans la première conférence du 15, n'est pas, selon 
les probabilités, celui que nous avons exprimé. 

Poursuivons encore. Me Jamin quitte la chambre, du mala-
de sans sortir de la maison. Il est remplacé par les médecins. 
Ceux-ci sortent à leur tour, et disent que le malade ne passera 
pas la nuit. Me Jamin retourne auprès du malade, qui ne l'at-
tend pas, qui ne Tapas rappelé, qui déclare, au contraire, qu'il 

remplacer la l'ami 
neveu : non , car, 
la veuve Dupor 
Duporl avait r 

ar qui? Par Charpentier son 
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vivant du testateur, Mme 
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besoin de repos. M" Jamin .se retire, cette fois, pour ne reve-
nir que le lendemain. Ces faits sont articulés. Nous ne parlons 
que des deux visites du notaire, de la visite intermédiaire des 
médecins et de leur pronostic effrayant sur la nuit prochaine. 

Ces faits sont probables. Pour nous, ils ne sont plus à l'état 
articulations simples; nous les tenons pour constans. Nous 

appelons qu'ils se passent le jour de l'achat des biberons, le 
jour de l'administration du dernier sacrement, si elle a eu lieu 
'e 15 mars; avant, ou après, c'est qui n'est pas fixé; probable-
ment avant, et le pronostic des médecins, en révélant le dan-
ger du malade, aura fait appeler le prêtre à son secours. Main-
tenant si les faits sont vrais, s'ile sont susceptibles de preuve 
testimoniale, que devons-nous penser, non pas de la sincérité 
de M. Tabbé Castan, mais de la justesse des termes que nous 
avons signalés dans son certificat? Ne s'est-il pas trompé lors-
qu'il a dit que M. Guénin « jouissait parfaitement de ses qua-
'ités morales? » Et nous, ne devons-nous pas nous tenir en 
garde contre Terreur? Ne devons-nous pas chercher à nous 
éclairer? Les faits du 15 manquent-ils de pertinence? en peut-
on trouver de plus considérables et de plus dignes de notre 
examen? 

Nous arrivons aux faits du 16. Nous sommes peu préoccupés 
du point de savoir si la forme du testament mystique a été 
choisie par !e testateur de son propre mouvement, ou si elle 
a été suggérée par un autre. Il ne paraît pas que M. Guénin la 
connût la veille, ni que le conseil en soit venu du notaire Ja-
min. De quelque part qu'il soit venu, la forme en était licite ; 
cela suffit. Elle a été employée avec le concours de deux hom-
mes des plus recommandables, par un ancien notaire qui a 
écrit le testament, par un notaire en exercice qui a reçu l'acte 
de suscription. 

C'est là peut-être le seul argument contre la demande en nul-
ité. Il est considérable, mais on Ta exagéré au-delà de toute 

mesure dans le dilemme que voici : « Ou le testament a été 
dicté tel qu'il est écrit, et il témoigne que le testateur était sain 
d'esprit; ou il n'a pas été dicté, et l'écrivain est un faussaire. » 
On a usé de la même exagération pour l'acte de suscription. Le 
notaire n'aura pas fait un fàux pour avoir traduit ou complété 
telle ou telle formule de l'acte de suscription , pas plus que les 
témoins qui l'ont attesté ou souscrit. La vérité et la justice ont 
un autre point de vue d'où le concours des deux personnes dont 
il s'agit peut apparaître sous un triste aspect. 

Le premier aspect est la connivence criminelle entre le bé 
néficiaire du testament et les complices par lesquels il lui fe 
rait donner une existence légale en apparence. 

La magistrature , dont le premier devoir, et j'ajoute le pre-
mier mérite, est de juger dans la plus parfaite indépendance , 
ne s'arrêterait devant aucune considération de personnes si la 
collusion lui paraissait probable. Mais ce premier aspect ne 
convient pas à la cause, et il est juste de l'écarter. 

Le deuxième aspect est celui de la facilité, de la complaisan-
ce. On Ta développé dans la défense des héritiers du sang. Nos 
convictions nous conduisent à le rejeter; mais elles s'arrêtent 
fermement au troisième aspect. 

De quoi s'agit-il? 11 s'agit de savoir si M. Guénin était sain 
d'esprit le 16 mars. L'écrivain du testament, le notaire rédac-
teur de l'acte de suscription Tout cru, puisqu'ils y ont coopéré. 
Eli bien ! il s 'agit de savoir s'ils se sont trompés dans l'appré-
ciation que l'un et l'autre ont faite de l'état du malade. Voilà 
Tunique objet du débat actuel, la seule question à résoudre par 
un avant-faire droit. 

Mais, dit-on, le testament se défend de lui-même. 11 est sage, 
il est juste au point de vue des sentimens, des affections du 
testateur. La controverse est permise sur l'interprétation du 
testament. Qu'importe qu'il nous paraisse sage, ou non, s'il 
n'est pas l'œuvre d'une raison maîtresse d'elle-même ; mais 
par la teneur môme de l'acte, on veut prouver qu'il ne peut 
pas être l'œuvre d'une pensée étrangère. M. Péan de Saint-
Gilles ne connaissait pus M. Charpentier. Il ne connaissait pas 
non plus M. Valpinçon. Chose étrange ! On repousse l'enquête et 
(in nous l'apporte, tantôt sous forme de certificats, tantôt sous 
lorme de déclarations verbales. C'est ici le cas de remarquer à 
la louange de M. Péan de Saint-Gilles, que s 'iladù ressenti r quel-
que chagrin de ce débat, il a eu d'autant plus de mérite à maî-
triser son cœur et à contenir sa parole, pour la conserver libre'et 
pure jusqu au jour où il conviendrait à la justice de l'entendre 

dans uneenquête. Au surplus, toutes ces questions brûlantes, qui 
touchent à l'honneur et à la réputation de savoir et de probité 
des personnes qui ont concouru à la production du testament 
attaqué, ne doivent point recevoir une solution actuelle; elles 
seraient réservées après l'enquête dans toute leur intégrité. 

Nous concluons donc à l'enquête sur les faits admis par les 
premiers juges, et sur les faits qui ont été écartés par eux. La 
connaissance de tous ces faits importe à la manifestation de 
la vérité. Tous ils concourent à établir directement ou indirec-
tement l'incapacité du testateur, ou les précautions qui avaient 
été prises soit pour dérober cette incapaci té à la connaissance 
des parens ou des amis du moribond, soit pour fléchir les res-
tes d'une volonté mourante aux combinaisous préparées pour 
la ruine de ses héritiers naturels. 

Parmi les faits rejetés par les premiers juges, il en est un 
d'une nature spéciale et d'une influence décisive sur la question 
de validité du testament de M. Guénin. L'article 978 interdit 
absolument la forme du testament mystique à ceux qui ne peu-
vent pas lire. On comprend, en effet, qu'il peut arriver que la 
volonté dictée par un esprit sain puisse être recueillie par une 
oreille infidèle ou distraite, et écrite par une main ignorante ou 
perfide. Il n'y a alors qu'un contrôle possible, c'est celui du 
testateur ; et s'il ne peut pas lire, il y a nullité absolue de tes-
tament. La disposition de la loi n'excepte pas le testament qui 
serait écrit par le plus honnête homme, avec la plus scrupuleu-
se exactitude. 

M.«Guénin pouvait -il lire, te 16 mars, lire l'écriture de M. 
Péan de Saint-Gilles? 

Les premiers juges ont trouvé l'articulation vague. Elle le 
serait, sans doute, si, comme dans d'autres espèces citées au 
débat de première instance, elle ne se rattachait pas à l'ensem -
ble des faits articulés. Mais, dans l'espèce, l'ensemble de l'ar-
ticulation embrasse tous les faits pathologiques, qui ont atta-
qué, diminué, détruit successivement toutes les facultés phy-
siques et intellectuelles de M. Guénin. Elle tend à montrer qu'il 
avait perdu l'usage des yeux, du corps, comme il avait perdu 
la lumière de l'intelligence et le ressort de la volonté. A ce 
point de vue, la question de la validité du testament mystique 
se simplifie extrêmement. 

Le testateur aura dicté d'une voix plus ou moins ferme tou-
tes les paroles que le testament renferme; mais il n'aura pas 
lu, parce qu'il n'aura pas pu lire. Le testament est nul. 

Vainement le testateur dira-t-il, dans l'acte de suscription 
qu'il présente son testament. La loi ne l'accepte pas,' parce qu'il 
ne peut savoir, ne l'ayant lu, si l'écrit qu'il présente est ou 
n'est pas son testament. La lecture de l'écrivain ne suppléerait 
pas celle que le testateur est réputé devoir prendre lui-même. 

Dans ces circonstances et par ces considérations, nous esti-
mons qu'il y a lieu de mettre l'appellation et ce dont est appel 
au néant. Entendant, et statuant par jugement nouveau, qu'il y 
a lieu d'admettre les demandeurs à la preuve des faits par eux 
articulés. 

Après une délibération de plus d'une heure, la Cour a 
rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» Considérant que Jamin, appelé devant la Cour par Valpin-
çon, pour s'entendre condamner à prendre les fait et cause de 
ce dernier, a intérêt à soutenir la validité du testament de Gué-
nin et de l'acte de suscription; 

» Qu'ainsi il a droit d'intervenir; 

» Reçoit Jamin partie intervenante, et statuant tant sur cette 
intervention que sur l'appel principal interjeté par la veuve 
Duport et Charpentier, et sur l'appel incident interjeté par 
Valpinçon de la sentence rendue le 10 février 1845 par le Tri-
bunal de première instance de la Seine; 

» En ce qui touche l'appel principal : 

» Sur le moyen proposé contre l'acte de suscription du tes-
tament de Guénin, tiré de ce que Nicolas Pergod, l'un des té-
moins, n'était pas Français; 

» Considérant que quand bien même Nicolas Pergod serait 
étranger, '[jésuite de tous les documensde la cause, qu'il était 
regardé comme Français; et adoptant, au surplus, sur ce point 
et sur 1 erreur commune, les motifs des premiers ju<*es-

» En ce qui touche l'appel incident : ° ' 

1° Sur le moyen tiré du défaut de capacité du testateur • 

» Considérant que le testament de Guénin ne présente au-
cune trace de 1 affaiblissement de ses facultés mentales et intel 
lectuelles; 

» Que les dispositions de ce testament, en faveur d'Edouard 
Valpinçon, s'expliquent naturellement par les relations d'inti 
mité qui ont existé pendant plus de trente ans entre le testa-
teur et les sieur et dame Valpinçon, père et mère, par la solli 
citude dont il a 'constamment entouré Edouard Valpinçon et 
par les témoignages d'intérêt et d'affection qu'il n'a cessé dp 
lui donner, tandis qu'il n'avait que des rapports très élouroés 
avec les membres de sa famille; ° 

» Considérant que les faits articulés par Charpentier et lu 
veuve Duport, pour établir que Guénin no jouissait pas de ses 
facultés intellectuelles au moment de la confection de son tes 
tament, et qu'il était dans l'impossibilité de le lire sont dès k 
présent démentis par les faits, pièces et documens du procès 

» Qu'il est établi que Guénm, physiquement affaibli par là 
maladie et les souffrances, était parfaitement sain d'esprit U 
16 mars 1844, date de son testament ; 

» Que la preuve de la capacité du testateur résulte notan» 
ment : 1° des soins qu il n'a cessé de donner à l'administration 
de sa fortune, et des opérations financières auxquelles il s'est 
livre jusqu'aux jours qui ont précédé sa mort-

» 2° Des certificats des médecins qui l'ont 'traité dans les 
derniers temps de son existence, et qui constatent qu'il était 
atteint d une affection de poitrine accompagnée de lésions ab 
dominâtes mais qu'il jouissait do la plénitude de ses faculté! 
intellectuelles, et qu aucun trouble n'a été remarqué dans ann 

intelligence les 15 et 16 mars; 

» 3° De l'attestation de l'ecclésiastique appelé pour lui ad 
ministrer les derniers sacremens, qui constate que Guénin jouis-
sa!t le 15 mars de ses facultés intellectuelles, ce qu'il peut affir-
mer, rht-il, avec d autant plus de raison qu'il a eu avoc lui 
deux longs entretiens ; H veL 1UI 

4» De la lettre du curé de Rouglinval, ami du testateur par 
laquelle il annonce, le 17 mars, jour du décès, que Guénin 
qu ,1 n avait point quitté depuis le 16 au matin, a rendu son 
âme a Dieu après avoir reçu les sacremens avec toute sa con-
naissance ; uu 
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» Déclare la veuve Duport et Charpentier mal fondés dans 

leur demande en nullité du testament mystique de Guénin, et 

les en déboute; les condamne en tons les dépens, même en ceux 

faits sur la demande en garantie do Valpinçon contre Jamin. 

— La sentence au résidu et par les motifs y exprimés sortis-
saut effet. » 

Par le même arrêt, la Cour, évoquant sur les chefs de 

demande dont le Tribunal de première instance avait été 

saisi, a déclaré bon et valable l 'envoi en possession pro-

noncé au profit de M. Valpinçon, comme légataire uni-

versel de feu M. Guénin, et ordonné qu'il serait, à sa 

requête, procédé aux compte, liquidation et partage, des 

biens de la succession, et à la vente sur licitation à l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, des im-

meubles qui en dépendent. 

• , m^ i 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 31 juillet, 1" et 2 août. 

TRANSFERT DE 99 ACTIOXS DES MINES DE ROCIIE-LAMOI.IÉRE ET 

ITlt.MIXY. • NULLITE. INCAPACITÉ DU CÉDANT. PRÊTE-

NO.U. •—■ MANDAT EXPIRÉ. 

M" Dupin, avocat de M. Léon Rourgoin, expose que M. 

Alexandre Charlet et M. le baron Charlet avaient pour neveu 

M, Auguste Bourgoin. Ce jeune homme s"était d'abord li-

vré an" commerce de bois, à Paris; il avait pour commis le 

sieur Jules Delaloge, son ami d'enfance et son camarade d'é-

tudes, auquel, à ce double titre, il accordait plus de confiance 

qu'à un commis ordinaire. Il quitta ce commerce pour se livrer 

à l'exploitation d'une verrerie qu'il créa dans le département 

de la Loire, où il emmena avec lui Jules Delaloge. Dans le voi-

sinage de celte verrerie existaient les mines de Firminy et de 

Rocbe-Lamolière ; il fit l'acquisition de 86 actions de la com-

pagnie de ces mines, qu'il mit sous le nom de Jules Delaloge, 

son commis, lequel lui donna une contre-lettre à la dale du 16 

octobre 1827, avec une procuration à l'effet de les transférer. 

13 autres actions furent encore achetées par lui, et placées sous 

so i nom. 

Dans le courant do 1828, Aug. Bourgoin éprouva des pertes 

qui le forcèrent à recourir à ses amis et à sa famille. 

Son oncle, M. Alexandre Charlet, qui était déjà son créancier 

d'une somme de 52,000 francs , et qui lui avait fait escompter 

par M. lmbert des valeurs de portefeuille jusqu'à concurrence 

de 30,000 francs, dont il s'était personnellement constitué cau-

tion, lui avpnça, encore à cette époque, 56,000 francs. Le ba-

ron Charlet, son autre oncle , lui prêta une somme de plus de 

100,000 francs, et lui fit obtenir de M
mc

 la duchesse, d'Angou-

lême, à laquelle il était attaché, un don do 120,000 francs. 

Mais, tout eu venant au secours de son neveu , M. Alexandre 

Charlet prcuuii ses sûretés; c'est ainsi qu'en janvier 1829 il 

exigea que les actions de Firminy lui fussent données en nan-

tissement. Cet acte fut fait par Jules Delaloge, tant en son nom 

personnel, que comme fondé de la procuration générale d'Aug. 

Bourgoin. 

Les choses restèrent en cet état jusqu'à la mort d'Aug. Bour-

goin, arrivée en 1832. A cette époque, M. Charlet qui, par son 

caractère, par sa position de magistrat, avait toujours exercé 

un grand empire sur sa famille, commença par faire renoncer 

tous les héritiers, à ^exception de Léon Bourgoin, qui, d'après 

ses conseils, accepta sous bénéfice d'inventaire. 

Mais dans le courant de 1833; M. Charlet ne se contenta plus 

de son nantissement; il fit entenùrc à Delaloge que 86 de ces 

actions étaient compromises sous son nom, ses créanciers pou-

vant les faire vendre; que pour en confirmer la propriété à la 

succession et pour consolider le nantissement , il convenait 

de lui en confier le dépôt ; qu'à 1 égard des 13 autres, il fallait 

aussi les mettre sous son nom. Quelques jours après il fit si-

gner à M. Delaloge une cession sous seing privé de toutes ses 

actions ; mais il était bien entendu entre eux que ces actes, tout 

deconfiance, n'avaient paspourobjetd'en transférer la propriété. 

A cette époque, les actions des mines de Firminy, d'une va-

leur nominale de 1,000 fr., étaient loin d'être au pair. Aussi 

M. Charlet disait-il d'abord vos actions ; puis , lorsqu'elles eu-

rent un peu plus de valeur, les actions ; et enfin , lorsqu'elles 

eurent dépassé le pair, il alfecta de dire mes actions. 

Ce ne fut que plus tard que la famille et l'héritier lui-même, 

Léon Bourgoin, eurent connaissfuice de cetacte. Des démarches, 

d'abord respectueuses, puis instantes, furent faites auprès de 

lui pour obtenir la reconnaissance écrite du droit de propriété 

lin la succession. Tout fut inutile pendant plusieurs années; il 

fallut plaider. 

Une demande en nullité de transfert des quatre-vingt-dix-

neuf actions fut donc formée; elle était fondée, à l'égard des 

quatre-vingt-six actions, sur ce que M. Delaloge n'en avait ja-

mais été propriétaire; qu'il n'avait été que le prête-nom d'Au-

guste Bourgoin, anx termes de la contre-lettre qui avait été re-

trouvée à Firminy, dans les papiers d'Auguste Bourgoin; que 

M. Charlet avait 'connu cette circonstance; et à l'égard des 

treize actions d'Auguste Bourgoin, sur ce que Delaloge a>ait 

agi en vertu d'une procuration éteinte par le décès du man-

dant. 
Ces principes étaient clairs, incontestables; cependant les 

premiers juges ont rejeté cette demande par le jugement sui-

vant : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche le transfert des quatre-vingt-six actions : 

» Attendu qu'en principe on ne saurait confondre la qualité 

de prête-nom avec celle de mandataire; que des différences no-

tables, importantes, essentielles, existent entre l'une et l'autre 

de ces qualités ; qu'en effet le mandataire a le droit d'agir sous 

l'impulsion de la volonté du mandant, tant que le mandat n'est 

pas révoqué ou éteint par la mort du mandant, tandis que le 

prête-nom, propriétaire ostensible, a le droit de disposer de la 

chose comme maitre absolu ; qu'il le peut pendant la vie, et 

même après la mort du véritable propriétaire, selon la position 

où il se trouvera placé ; 

» Qu'ainsi, et dans tous les cas possibles, le prête-nom aliè-

ne vajablcment à l'égard des tiers de bonne foi, traitant dans la 

confiance que lui inspire et doit lui inspirer le titre apparent 

qui place la propriété en ses mains ; . , . 
» Qu'aiuei le prête-nom agit encore valablement vis-a-yis 

des tiers, instruits de sa qualité, lorsque le véritable proprié-

taire, par des stipulations particulières, lui a transmis la fa-

culté' ou bien encore quand il traite au su, au vu, avec le con-

cours' ou l'approbation du véritable propriétaire, ou des repré-

sentans de ce propriétaire, parce qu'alors l'acte émané du prête-

nom devient l'œuvre du maître de la chose, qui, connaissant 

l'acte fait par le prête-nom, en approuve l'exécution, soit ex-

pressément, soit tacitement, par un concours de faits et de 

circonstances qui rentrent dans le domaine de l'apprécia-

tion ; . ... , ... 
» Que ces principes posés, il convient, pour apprécier Impo-

sition des parties, de rechercher quelle peut et doit être l'in-

« fluence des conventions intervenues entre Charlet, Auguste 

Bourgoin, qu'on prétend être propriétaire des quatre-vingt-six 

actions dont s'agit, et Delaloge, qu'on annonce être un simple 

prête-nom, et si les conventions, par leur nature, n'impliquent 

pas nécessairement le droit, pour le prèle-nom, de disposer 

desdites actions au profit de Chariot, alors même que celui-ci 

aurait connu la qualité do Delaloge ; 

» Attendu qu'Auguste Bourgoin, dans les différons actes 

souscrits avec les paYlies de Laboissière, a toujours reconnu 

Delaloge comme propriétaire des quatre-vingt-six actions; 

» Que, dans ces actes ni dans des eontre-loltres, il n'a pas 

été stipulé que, malgré cette qualité reconnue à Delaloge, il ne 

pouvait disposer de la chose, qui était considérée comme lui 

appartenant, sans le consentement d'Auguste Bourgoin; 

» Attendu, au contraire, qu'il résulte des termes des actes 

dont il s'agit, que la partie de Laboissière a voulu avoir Dela-

loge pour obligé direct; ■ 

Qu'en effet, d'après les prétentions des parties de loussier 

et de Roque elles-mêmes, les prêts étaient faits- dans l'intérêt 

d'Au"iistc Bourgoin; que, dans cette hypothèse, il suflisait, si 

l'ononlendait ne présenter Delaloge que comme prête-nom, 

de le faire intervenir, aux termes de l'article 2077 du Code 

civil pour constituer le gage comme un tiers étranger au prêt; 

niais que la partie de Laboissière no s'est pas contentée de 

celte intervention, qu'elle n'a plus voulu l'avoir seulement 

comme fournissant le gage ou môme comme simple caution; 

au'elle a entendu et voulu l'avoir pour débiteur solidaire, de 
manière à pouvoir exercer contre lui une action directe et per-

sonnelle; 

» Attendu que Bourgoin ayant adhéré SBHS réserve à une pa-

reille stipulation, il en résulte nécessaireiueut la, .reconnais-

sance au profit des parties de Laboissière; que Delaloge aurait, 

à l'égard de celles-ci, tous les droits d'un véritable proprié-
taire sur les quatre-vingt-six actions; 

■ » Attendu, quo, de son coté, Delaloge s'était soumis à cette 

condition imposée par la partie de Laboissière el acceptée par 

Auguste Bourgoin;flu'ilferait (Jéjjiteur solidaire, des sommes 

prêtées, quoique, d'après les parties de Poussier et de Boque, 

les prêts n'eussent pas été faits à son profit, il a dû, en même 

temps qu'il assumait les charges, acquérir tous les avantages 

déeopljttnt pour lui de la qualité de propriétaire que lui .re-

connaissait Auguste Bourgoin dans les actes qui ont été succes-
sivement souscrits; 

« Qu'en effet, s'il avait agi comme simple prête-nom, s'il 

était seulement intervenu à l'acte pour constituer le gage, ainsi 

que l'aurait pu faire un tiers étranger aux emprunts, il n'au-

rait pris aucune responsabilité, et en abandonnant le gage, il 

était libéré complètement, tandis qu'en acceptant la qualité 

de débiteur, et en constituant le gage à ce titre, il est devenu 

obligé personnel et s'est trouvé tenu de parfaire toute la diffé-

rence entre le prix à provenir de ce gage et le montant des som-
mes dues; 

» Qu'ainsi il avait un intérêt évident à se trouver investi du 

droit de disposer du gage en véritable propriétaire, droit que 

reconnaissait, et consacrait positivement Bourgoin, en laissant 

aux mains et sur la tète de Delaloge le titre de propriétaire des 

qnatre-vingt-six actions dont il s'agit, de telle sorte que cette 

double position qui lui était donnée parles mêmes actes étant 

ainsi indivisible, Auguste Bourgoin ne pouvait plus paralyser 

les droits de propriété qu'il lui avait reconnus au moment de 

la constitution du gage, et reprendre les quatre-vingt-six ac-

tions qu'en le libérant de son obligation solidaire pour le rem-

boursement des sommes prêtées ; 

» Attendu qu'à supposer que Delaloge n'eût pas de fortune, 

il pouvait en acquérir, soit par son industrie, soit par succes-

sion, ou de toute autre manière; qu'avec l'intelligence et l'acti-

vité qu'il avait, on ne peut admettre qu'il eût sacrifié son ave-

nir pour une opération qui" aurait été étrangère à ses intérêts, 

et dans le but unique d'obliger Auguste Bourgoin, sans que ce 

dernier lui conférât les moyens de se libérer qui étaient à sa 
disposition ; 

» Attendu que l'événement a prouvé combien il était impor-

tant pour Delaloge de pouvoir disposer comme véritable pro-

priétaire, puisque, par la transaction avec la partie de La-

boissière, il a eu l'avantage de se libérer en livrant au pair, 

c'est-à-dire au prix de 1,000 fr., des actions qui jusqu'alors 

n'avaient pas été vendues au-delà de 400 fr., et qui n'ont pas 

excédé le taux de 500 fr. à 625 fr. pendant les deux années 
qui ont suivi ; 

» Attendu qu'il ressort de toutes ces circonstances et des 

principes qui viennent d'être établis, que si, dans l'origine, 

Delaloge n'était que propriétaire ostensible de 86 actions, il 

devait, quant aux effets des diverses conventions intervenues 

entre lui, Auguste Bourgoin et la partie de Laboissière, être 

considéré comme véritable propriétaire desdites actions, et 

comme ayant le droit do les aliéner, sans le consentement du-

dit Auguste Bourgoin ou des héritiers et ayans-droit de ce 
dernier; 

» Attendu qu'en faisant même abstraction de toute l'influen-

ce que peuventavoirles conventions antérieures, et en considé-

rant Delaloge comme un simple prête-nom dont la qualité au-

rait toujours été connue par la partie de Laboissière, le trans-

fert qu'il a fait à celle-ci des quatre-vingt-six actions dont il 

était le propriétaire ostensible, n'en serait pas moins valable, 

soit parce que ce transfert aurait été fait évidemment avec 

l'adhésion de la partie deFoussier, soit parce qu'elle l'a connu, 

approuvé et exécuté, comme l'attestent les faits qui ont prépa-

ré, accompagné et suivi ledit transfert; et comme le prouvent 

d'ailleurs les motifs suivans relatifs aux treize actions. 

» En ce qui touche le transfert des treize actions ; 

« Attendu que si Delaloge ne pouvait transférer valablement à 

la parliede Laboissière les actions qui étaient sous le nom d'Au-

guste Bourgoin, en vertu d'une procuration donnée par ce der-

nier, dont le décès était alors connu des parties contractantes, 

le transfert n'a été opéré qu'ostensiblement en vertu de cette 

procuration, mais qu'en réalité il a été fait avec le consente-

ment de la parlie de Foussier, qui, ayant seule accepté la suc-
cession, avait ainsi capacité; 

» Que cela résulte de tous les faits de la cause, notamment 

de ce que, au moment où il eut connaissance du transfert, 

Léon Bourgoin n'a élevé ni réclamation, ni protestation, ce 

qui, du reste, était de sa part la conséquence naturelle de la 

conduite qu'il avait tenue lors de l'inventaire et lors de la dé-

claration des droits successifs, puisque l'absence de toute 

mention desdites actions dans ces deux actes émanés de Léon 

Bourgoin était la reconnaissance, la consécration nécessaire et 

manifeste que toutes ces actions n'étaient plus la propriété 

d'Auguste Bourgoin à l'époque de son décès , et qu'alors , 

comme l'exprime le contrat, le transfert était en réalité la réa-

lisation d'une convention faite et arrêtée avec le défunt; 

» Attendu qu'il n'est pas permis de supposer que la partie 

de Foussier ait ignoré l'existence du transfert, puisque, d'après 

un document par elle fourni, elle aurait pris en 1834 commu-

nication du transfert dont il s'agit dans le registre de la so-

ciété Firminy ; que la même année elle assistait à une assem-

blée des actionnaires de cette société, à- laquelle assistait aus-

si la partie de Laboissière; qu'elle savait que celle ci ne pou-

vait, aux termes des i èglernens, être présente à l'assemblée que 

comme titulaire des actions, ou comme fondée des pouvoirs 

d'Auguste Bourgoin ; que ce dernier étant mort, sa procuration 

n'avait plus d'effet, et qu'ainsi la partie de Laboissière n'avait 
droit de voter que comme titulaire; 

» Que cependant ladite partie de Foussier n'a point protesté 

contre ce titre, quoique celle de Laboissière fût d'une opinion 

opposée à la sienne; qu'elle a au contraire gardé un silence 

complet pendant plusieurs années, lorsqu'elle avait le plus 

grand intérêt à prouver, au moins par une prompte protesta-

tion, que le tranfert avait été fait sans son consentement, si 

elle n'était pas encore déterminée à faire juger, dès ce moment 

même, que ce transfert était nul et sans effet; 

» Que c'est seulement lorsque les actions , en atteignant le 

pair, lui ont fait espérer une augmentation plus considérable 

par la suite, qu'elle a commencé à élever les prétentions qui 
sont l'objet de la présente instance; 

» Attendu que, pour détruire la preuve ressortissant de ces 

faits et circonstances, ladite partie de Foussier ne peut allé-

guer qu'elle a signé l'inventaire et la déclaration des biens com-

posant la succession sans en prendre connaissance; qu'avec 

une pareille allégation on éluderait l'effet des actes les plu3 ré-

guliers; qu'elle ne peut également se prévaloir d'un jugement 

rendu contre elle par le Tribunal de commerce, le 26 mars 

1333, qui l'a condamnée à payer des billets dus à lmbert, pour 

prouver qu'elle aurait alors ignoré la transaction du 19 jan-

vier précédent, qui chargeai l la partie de Laboissière d'acquitter 

la créance d'Inibert, parce qu'en supposant que les billets, ob-

jet dudit jugement, fussent compris dans la créance que la 

partie de Laboissière devait payer, le porteur des billets n'a-

vait pas moins le droit d'en poursuivre le paiement contre le 
souscripteur ; que dès lors la partie de Foussier ne pouvait évi-

ter la condamnation, sauf son recours ultérieur contre la par-
tie de Laboissière, s'il y avait lieu; 

>> Attendu, enfin, que tous les documens du procès, tous les 

faits qui ont non seulement précédé, mais encore suivi le trans-

fert, concourent à démontrer que le transfert desdites 13 ac-

tions, comme des 86, a eu lieu avec l'assentiment de Léon 

Bourgoin, qu'il l'a connu, approuvé et complètement exé-
cuté ; 

» Atteudu que si, depuis ledit transfert, des tiers ont cru 

encore que la partiede Laboissière n'avait qu'un droit de gage 

sur les actions qui en étaient l'objet, cette erreur do leur part, 

qui prenait sa source dans le nantissement qui avait d'abord 

existé, ne saurait avoir une influence quelconque sur le sort 

ni sur le mérite du transfert; qu'il en est de même des réser-

ves que la partie de Laboissière aurait faites de son droit de 

nantissement, parce que ces réserves, fussent-elles inutiles, 

inêine contradictoires avec le droit de propriété, sont dans tous 

les cas possibles un acte de prudence qu'on ne peut considérer 

comme destructif d'un droit qu'il a pour objet de protéger, 

alors même que cet acte de prudence serait, de sa nature, exa-

géré et en opposition avec le droit que transmet le titre où les 
réserves sont consignées. 

» En ce qui touche l'articulation des faits : 

» Atlendu que la preuve desdils faits serait sans objet, puis-

qu'on la supposant faite, cela no changerait en rien les droits 

des parties, d'après les motifs déjà énoncés par le Tribunal ; 

» Par ces motifs, reçoit Charlet intervenant ; — Reçoit éga~ 

lement les créanciers parties intervenantes ; et statuant sur les 

interventions ainsi que sur toutes les conclusions respectives 

des uartjcs: 

c'est-à-dire nour avoir stipulé avec Lesurque des avan 

Déclare Léon Bourgoin non recevable à l'égard de M. Frot-

lin et des parties de Liogier ; le déboute ,de toutes ses deman-

des," fins et conclusions a l'égard des parties de Laboissière; 

» Déboute également les parties de Boque de leurs conclu-

sion»; , •• JJte . , „ 
» Condamne la partiede Foussier, es-noms et qualités qu elle 

procède, aux dépens envers Frottin, les parties de Liogier et les 

parties de Laboissière; 

« Condamne la partie de Roque aux dépens de son interven-

tion, s „ \*.Ç*X.J • 

M- Dupin combat ce jugement. Il établit d'abord la propriété 

des quatre-vingt-six actions dans la personne d'Auguste Bour-

goiiL nu nom duquel elles ont été inscrites sur tous ses livres 

de commerce. Il ne nie pas que les actes d'aliénation faits par 

un prête-nom ne soient valables à l'égard des tiers de bonne 

foi qui ont cru traiter avec le véritable propriétaire; mais il 

soutient que M. Charlet a su que Jules Delaloge n'avait jamais 

été
r
dans cette affaire, que le prête-nom d'Auguste Bourgoin; 

il savait, eu effet, que Delaloge n'avait jamais été en état d'a-

cheter lui-même ces actions ; il n'ignorait pas que Delaloge 

n'avait jamais été que le commis d'Auguste Bourgoin. C'est ce 

qui résultait de nombre de lettres adressées par M. Charlet 

lui-même à Jules Delaloge, où il ne lui parlait jamais que 

comme l'on parle à un commis. M. Charlet ne pouvait donc 

pas invoquer dans la cause sa position de tiers de bonne foi. 

A l'égard des treize actions, la nullité de leur vente était 

peut-être plus évidente encore, car qui ne sait que le mandat 

cesse par la mort du mandant? 

Aussi M. Charlet avait-il si peu de confiance dans cet acte 

de transfert, qu'il s'est réservé dans cetacte les droits résultant 

à son profit do l'acte de nantissement. A quoi bon celte ré 

serve"? Cette réserve ne sert qu'à une chose, c'est à révéler les 

craintes que M. Charlet concevait sur la validité du transfert. 

Et comment M. Charlet, ancien magistrat, homme si éclairé, si 

habile en affaires, n'en aurait-il pas eu? 

Au surplus, ce débat si triste, puisqu'il s'agite entre un on-

cle et un neveu, et si important, puisqu'il s'agit de valeurs de 

près de 600,000 francs, serait bientôt terminé s'il pouvait être 

tranché par des considérations morales et d'équité : d'un côté, 

vous verriez un homme qui , indépendamment de sa créance , 

veut conserver des bénéfices énormes au préjudice des créan-

ciers d'une succession bénéficiaire , dût la mémoire de son ne-

veu être flétrie; et, de l'autre , un frère qui veut réserver un 

actif, non pour lui , mais pour désintéresser les héritiers dé 

son frère et sauver l'honneur de celui-ci. 

M. Charlet ne pourra pas dire, avec plus de succès qu'un 
fameux personnage : 

La maison m'appartient, c'est à vous d'en sortir. 

M
os

 Caubertet Paillet soutiennent le bien-jugé de la sentence 

attaquée, et terminent, pour couper court aux récriminations 

del'adversaire, par lui faire l'offre do lui retrouver les actions 

(iui fout l'objet du procès, après le remboursement intégral 
des créances de leurs cliens. 

M
c
 Dupin rejette cette offre, qui ne lui paraît pas si géné-

reuse qu'on pourrait le croire: ses adversaires oublient, "en la 

faisant, que leurs cliens ne sont créanciers nantis et privilé-

giés que jusqu'à concurrence de 92,000 francs ; mais que pour 

le surplus ils ne peuvent venir qu'au marc le Iranc avec les 

autres créanciers, et que l'héritier bénéficiaire ne peut accep-

ter une offre qui aurait pour résultat de leur faire toucher l'in-

tégralité de leur créance au détriment des autres créanciers. 

La Cour continue la cause à jeudi prochain, avec M. 

l'avqcat-généaal Berville. 

Nous rendrons compte de ses conclusions et de l 'arrêt. 

tages particuliers à la charge de l'actif de la faillite 

Le Tribunal correctionnel (S' chambre) rendit l
e

" IA • • 

1845, un jugement ainsi conçu : ' J
Ul

n 

et 
"'es d9 

.JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ; 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 août. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. CITATION. LITTSPENDANCE. 

La partie qui a fait citer son adversaire devant un Tribunal 

correctionnel peut régulièrement saisir de sa demande un au-

tre Tribunal correctionnel, s'il a préalablement déclaré par 

acte extrajudiciaire se départir de la première citation. 

Cet acte extrajudiciaire, ne contenant qu'une renonciation à 

un simple acle de procédure qui n'avait produit aucun effet 

n'est pas soumise aux formes du désistement déterminé par 
l'article 402 du Code do procédure civile. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale de 

Rouen, du 22 mai 1843, par le sieur Gaffney, gérant du jour-

nal do l'arrondissement du Havre. (M. Jacquinot-Godard, rap-

porteur; M. de Boissieux, avocat-général ; M" Achille Morin 
avocat.) 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — GÉRANT. — ABUS DE CONFIANCE. 

L'importante question de savoir si le gérant d'une société 

en commandite par actions, qui frauduleusement détourne à 

son profit des valeurs appartenant à la société, est passible des 

peines de l'abus de c'onfiance (Code pénal, art. 408), a été agi-

tée aujourd'hui devant la Cour, à l'occasion du pourvoi formé 

par le gérant de la Savonnerie de l'Ourcq, contre deux arrêts 

de la Cour royale de Paris, rendus contre lui, les 12 et 23 

avril 1845 (V. la Gazelle des Tribunaux An 24 avril). Après 

le rapport de M. le conseiller Mérilhou, M" Béguin Billecoq, 

avocat du demandeur en cassation, a soutenu le pourvoi et 

reproduit la doctrine consacrée par l'arrêt de la chambre cri-

minelle du 15 janvier 1842 {Journal du Palais, t. 2 1842 
p. 124). ' ' 

M. l'avocat-général de Boissieux a conclu, sur la question 
principale, au rejet du pourvoi. 

La Cour, après deux heures de délibération en la chambre 

du conseil, a remis à vendredi prochain pour prononcer son 
arrêt. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 2 août. 

STIPULATION ILLICITE DANS UNE FAILLITE. — AVANTAGE PARTICU-

LIER A LA CHARGE DE L'ACTIF AVANT LA DÉCLARATION DE LA 

FAILLITE. 

La femme Lepine, qui gère un petit hôtel garni rue 

Louis-Philippe, 2, était créancière, pour une somme de 

975 francs, du nommé Lesurque, mécanicien-forgeron, 

son voisin. Vers le mois de décembre 1843, Lesurque, an-

quel on ne connaissait pas de mauvaises affaires, disparut 

de son domicile. Tous ses outils et tout son mobilier 

avaient été transportés nuitamment chez un nommé 

Crosnier, qui occupait une petite chambre dans le garni 

île la veuve Lepine. Crosnier et la veuve Lepine vendirent 

ces outils, qui, d'après les témoins et Lesurque lui-mê-

me, valaient de 1,200 à 1,500 francs, pour la somme de 

000 francs, à un nommé Vidal, ferrailleur. 

Lesurque, dont ces outils formaient tout l'actif, tandis 

quo son passif s'élevail à 4,000 ou 5,000 francs, fut mis 

en faillite par le Tribunal de commerce de la Seine. Le ju-

gement, en date du 14 juin 1844, fit remonter la faillite 

au 25 octobre, ce qui annulait la vente dont la femme Le-

pine avait bénéficié , et qui avait eu lieu dans le mois de 
décembre suivant. 

Une instruction fui dirigée contre Lesurque, Crosnier et 

la dame Lepine. Le premier fut inculpé de banqueroute 

frauduleuse par suite du détournement de son actif, et les 

deux autres, de complicité de ce crime. Pendant celle 

instruction , Lesurque, qui était en fuite, l'ut arrêté. L'or-

donnance de la chambre du conseil statua qu'il n'y Avait 

lieu de suivre sur l'inculpation de banqueroute fraudu-
leuse; mais Lesurqu 

rectioiuielle sous la 

Crosnier et la 

» En ce qui touche Crosnier; 

» Attendu qu'en matière de banqueroute simple et de t • 

avec un failli en vue d'avantages particuliers, délits tout 

ciaux et soumis à des règles autres que celles du droit
 S

^ 

mun, il n'existe pas de complicité; qu'ainsi, et sous le ra^"
1
" 

de la légalité, Crosnier échappe à la prévention, lerenvoie'
>
'
>0rt 

dépens ;
 sa

is 

» En ce qui tourbe Lesurque: 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats n > 

1843 ledit Lesurque, commerçant failli, a payé un créancie^
 60 

préjudice delà masse, après cessation de paiement • q
u

>;j
 a

," 

pas l'ait au greffe, dans le délai de la loi, la déclaration n-"
a 

crite par les art. 438 et 439 du Code de commerce; que g.
65

" 

empêchement légitime, il ne s'est pas présenté aux synd'jJ
11

!
8 

sa faillite; qu'enfin il n'a pas tenu de livres, délits prévus 

les articles 583, § 4, 580, § i, 5 elG.du Code de commerce^ 
punis par l'article 402 du Code pénal ; '

 et 

» En ce qui touche la femme Lepine : 

» Attendu qu'il est judiciairement établi par les débats 

l'instruction, que, connaissant le mauvais état des affaires 

Lesurque, elle s'est l'ait remettre par lui, en paiement de 

créance, divers effets mobiliers, ce qui constitue bien un tra'
7 

particulier, duquel il est résulté en sa faveur un avantagé 

la charge de l'actif de la faillite, délit prévu et puni p
av

 j?
 a 

597 du Code de commerce; 

• » Vu lesdits art. 402 du Code pénal, et 597 du Code de com 
merce ; . ■ , 

« Condamne la femme Lepine à quinze jours d'emprisonn? 
ment et 50 fr. d'amende ; 

« Condamne Lesurque à un mois d'emprisonnement. » 

C'est de ce jugement que la femme Lepine a fait appel 

M. le conseiller Gaschon fait le rapport de l'affaire. 

M
e
 Eugène Avond, son avocat, pose et développe des 

conclusions ainsi conçues : 

Attendu, en fait, que la veuve Lepine, à la date du mois de 

décembre 1843, ignorait non seulement que Lesurque fût à la 

veille d'une faillite, mais encore que ses affaires fussent en 

mauvais état; que tous les témoins entendus ont déclaré aussi 

devant les premiers juges qu'ils ignoraient le mauvais état des 

affaires de Lesurque ; que dès-lors la veuve Lepine a pu de 

très bonne foi, poursuivre le recouvrement de sa créance et 

profiter de la vente des effets mobiliers qui ont été livrés à Vi-

dé); _ L _ , ,
 ff

,„ 
» Et subsidiairement, attendu en droit, qu'il ne suffit pas 

d'avoir fait une stipulation avec un débiteur et en connaissant 

le mauvais état de ses affaires, pour se rendre coupable du dé-

lit spécial prévu par l'art. 597 du Code de commerce; 

» Qu'il résulte tant du texte et de l'esprit de la loi que delà 

jurisprudence, que les dispositions de l'art. 597, qui ont pour 

but de protéger la sincérité du concordat et sa loyale exécu-

tion, ne sont pas applicables quand il n'y a pas eu cessation 

de paiement constatée, ou ouverture de la faillite (Paris; 2
!
 et 

4
e
 chambre, 30 mars 1843 et 11 janvier 1844. Voir la Guzetti 

des Tribunaux des 31 mars 1843 et 12 janvier 1844); 

» Que la juridiction correctionnelle ne saurait être liée par 

le jugement du Tribunal de commerce en date du 14 juin 1844 

lequel en faisant remonter la faillite au mois d'octobre 1843 né 

peut avoir pour effet que d'annuler les effets civils du traité 
sans préjuger l'existence du délit ; 

» Plaise à la Cour, . 

» Infirmerie jugement dont est appel, et renvoyer la femme 
Lepine sans amende ni dépens. » 

M. Glandaz, avocat-général, conclut à la confirmation 

du jugement. Il pense que la femme Lepine n'a pu igno-

rer la déconfiture de Lesurque, et fonde la prévention sur 

le transport nuitamment opéré des outils de ce dernier, et 

sur leur vente à vil prix. M. F avocat-général croit, en 

outre, que ces faits tombent sous l'application de l'arti-
cle 597 du Code de commerce. 

Mais la Cour, 

Attendu que la prévention n'est pas suffisamment éta-

blie, a infirmé le jugement de première instance, et renvoj/ 
la femme Lepine sans dépens. 

use; mais Lesurque fut renvoyé devant la police cor-

lus la prévention de banqueroute simple-

veuve Lepino, comme ayant commis le dé-
lit spécial prévu par l'article 597 du Code de commerce 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 2 août. 

VOL D'ARGENT ET D'ACTIONS IXDUSTIELLES PAR UN EMPLOYÉ. — 

COMPLICITÉ. 

Les époux Brassine comparaissaient aujourd'hui devant 

le jury de la Seine sous l'inculpation, le mari, d'avoir, à 

diverses époques, soustrait frauduleusement des sommes 

importantes et 4 actions industrielles :au préjudice d'un 

banquier dont il était l'employé , et la femme, de s'être 

rendue complice de ces soustractions en facilitant à son 

mari lea moyens de se défaire des valeurs industrielles 
qu'il avait détournées. . 

Brassine, qui est âgé de 34 ans, est un ancien marin ; 

il est né à Gand (Belgique) , et il demeurait, au moment 

de son arrestation, rue du faubourg Poissonnière, n° 102, 

à Paris. Il est assisté de M' Cauchois, son défenseur. 

La femme Brassine, née Thérèse Coppens, est âgée de 
39 ans; elle est née aussi en Belgique, à Termont. Elle 

avait à Paris le même domicile que son mari. M
1
 Aynié. 

avocat, a été chargé d'office de sa défense. 

M. l' avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 
public. 

L'acte d'accusation révèle les faits suivans a la charge 
des deux accusés: 

« Les époux Brassine, tous deux Belges d'origine, ont, 

il y a deux ans environ, quitté leur pays, pour venir de-

meurer à Paris. Ils y étaient dans le dénuement le ph>* 

complet, lorsque le mari, après avoir inutilement cherche 

des moyens d'existence dans diverses professions, telle» 

que celles d'écrivain public, d'afficheur, d'homme de pei-

ne, est enfin parvenu à entrer, le 20 décembre 1844, com-

me garçon de caisse, aux gages de 75 fr. par mois, chez 

les sieurs Coldsmith, Craslon et compagnie, entrepreneurs 

d'une usine à gaz, rue Pétrelle, n° 7. Il n'était employé qf 

depuis peu de jours dans cette maison, lorsque le 24 de* 

cembre une somme de 790 fr. a été frauduleusement sous-

traite; le caissier, le sieur Gambey, venait de recevoir cet 

argent; il n'avait pas même encore eu le temps de fa"* 

écriture de sa recette, lorsqu'il s'aperçut de sa disparition-

Trois semaines après environ, le 15 janvier 184^,' 

sieur Cambey , obligé de s'absenter , remit la caisse ai 

sieur James Schelbrd. Compte fait, le portefeuille conte-

nait sept billets de la Banque, de 500 francs chaque-** 

18, le sieur Scheford retira six de ces billets dont 11 av 

besoin pour l'aire des paiemens ; il en restait un qu»
 v

|n , 

lut prendre le 20 du même mois : il avait disparu. Ln» ' 

du 6 au 8 février, quatre actions du gaz de Passy. « 

valeur de 13 à 1,400 francs, disparurent encore 

avaient «lé déposées sur le bureau de l'accusé ,
 conll

^
ue 

la caisse. Ces vols successifs n'avaient pu être
 c

.
on

?
m

'
s

tollS 
par quelqu'un de la maison. Les employés méritai ont 

la confiance do leurs chefs. Les soupçons tombèrent 

quenient sur celui récemmenteentré, et dont la mor 

n'était point encore éprouvée, sur l'accusé Brassine- j> 

Les soupçons dont cet homme avait été, dès ?lJgfâî 

elles 

à 

'objet, ayant pris chaque jour une nouvelle consis ^ 

on le congédia le 22 lévrier, en lui faisant c?
1111

^
1
 ̂ id-

es 'ausedeson expulsion. En même temps les
 8ielÏÏL

g8
Jji» 

smidt cl Graston portèrent plainte. Les époux ' ,
r

,
oD

j
e
t, 

avaient pressenti les poursuites dont ils seraient 

et notamment la perquisition qui devrait être '
al

 '
 )(

|uit 

leur domicile. Aussi cette opération n'a-t-elle pa
s
 P _^

 eu 
tout l'ouet dù'cm devait en attendre; les accuses 

la possibilité de détourner ce qui pouvait plus P
ar 
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tVs
 compromettre. Cependant ,1 a été trouvé et 

rern
ent ks: c l

 de 3Q fpanc3 m argentcU
ies effets neufs. 

*
aisl U

 „, do l'achat de ces linges et effets, formant cn-

dépense d'environ 75 francs paraît devoir 
se0lb

 nrtce aux premiers jours de février, lorsque les 

«S flSeraient encore les soupçons dont ils étaient 

interpellés sur cette possession, la femme Brassine 
r
°

b,B
Ldu <m elle avait d'anciennes économies, laites a 

a
.
prt

! d" son mari, et qu'elle en avait disposé lorsque sa 
r

'
nS

^n lui avait paru bien assurée. L'état de détresse 

I
,Q

 lequel ils avaient été depuis leur arrivée a Paris 
dfl

"ii
P
 rèpeusser cette allégation. 

se
£tre,s charges plus précises, plus directes, s élèvent 

È> contre les accusés. ■ , 
ea

fZ miatre actions du gaz de Passy, qui ont été sous-

, In 0 au 8 février, étaient numérotées 4 1 1 , 467, 

tr»
ltes

, r„
s
 actions ont été en la possession de la fem-

me 
ser 

îïi issine; les démarches qu'elle a l'ait taire pour réali-

ses valeurs sont attestées par plusieurs témoins qui 

doivent inspirer sur ce point capital du procès une con-

fi8
ffâ0 du^înois de février, une femme s'est présentée 

i % le sieur Brass, banquier, rue Bergère, G, et lut offrit 

i vente d'une des actions soustraites, celle portant le nu-

Vo 4f37 Ajournée après l'heure de la Bourse, le ban-
m
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 avant de traiter, avait voulu s'informer du cours de 

1
l
" '

 tes
 de valeurs. Cette femme revint vers trois heu-

J demie ; elle avait, a-t-elle dit alors, trois autres ac-
res

 semblables dont elle pouvait disposer. Le sieur 

Rrass accepta la négociation qui lui était offerte, mais, pru-

bmnient, il ne voulut payer qu'à domicile ; cette condi-

qui pouvait compromettre essentiellement un pos-

de titres illégitimes, fut repoussée. La vente n'eut 
tion 
sesseur 

de la chapelle a été enfoncée sans difficulté. Entrés dans 

la chapelle, nous avons pris dans la sacristie une bouteille 

de vin, que nous avons bue pour nous donner du cœur ; 

nous avons aussi essayé nos outils sur le tronc , et nous 

nous sommes partagé les pièces de monnaie qu'il renfer-

mait. L'ouverture du caveau nous a donné beaucoup de 

besogne ; nous en sommes enlin venus à bout , et nous 

avons ouvert le double cercueil. Notre étonnement a été 

grand de ne trouver aucun bijou, pas même. la plus petite 

bague. Voyez pourtant ce que c'est que de faire de pareils 

mensonges! Sans l'espérance de faire n tre fortune, nous 

ne nous serions certainement pas mis dans la peine. Nous 

nous sommes vengés sur cette pauvre femme du peu de 

succès de notre entreprise. J'ai bien du regret de tout cela; 

j'avais bu un peu d'eau-de-vie avant d'aller à la chapelle, 

et j'ai achevé de me griser avec le vin du la congrégation. 

Je me déclare donc coupable , et je me recommande à la 
miséricorde de monsieur le juge. » 

Après des aveux aussi complets , le jury n'a pas même 
eu à délibérer. 

■ Lord Tindal, président, ou chief-iustice , a condamné 

John Swinard à quatorze années de déportation. 

« Quatorze ans! s'est écrié Swinard; il est bien sûr que 

je laisserai mes os dans le pays où l'on va me conduire, 

et personne ne sera tenté de me déterrer pour voler des 
diamans ! 

de copieux dévoûment qu'il faut pour accomplir la mis-

sion d^ prêtre auprès du condamné à mort, s'est rendu 

CHRONIftUE 

Cette femme était l'accusée ; le sieur Brass et son com-

mis le sieur Boschmann, l'ont reconnue de suite sans hé-

sitation. Sass aucun doute leur conviction est intime. 

Tous les deux, confrontés à plusieurs reprises avec cette 

femme, ont attesté qu'ils la reconnaissaient; ils ont tou-

jours été aussi affirmatifs. Deux jours auparavant le 18 du 

même mois de février, une femme s'était déjà présentée 

chez le sieur Lefort, banquier, rue Sainte-Anne, pour lui 

proposer l'achat de deux actions du gaz de Passy. Cette 

nêo-ociation ayant été acceptée , le banquier ne voulut 

paver qu'au domicile indiqué, rue de la Boquette, et il 

chargea le sieur Ferrand, son commis, de se rendre avec 

la venderesse au domicile du mari pour avoir sa signa-

ture. „ 
A peine sortis, ils furent joints par une lemme, qui, 

informée des exigences dn banquier, soutint que la signa-

ture demandée n'était pas nécessaire ; elle prit les pa-

piers, et s'éloigna en déclarant que l'affaire ne se ferait pas. 

Cette femme était encore l'accusée ; si, dès le principe, le 

commis Ferrand ne l'a pas reconnue, les doutes que de-

puis il a exprimés ont été complètement vérifiés par la 

déclaration de la femme Desuel. C'est cette femme qui, 

snr la demande de l'accusée, s'était présentée chez le 

banquier Lefort. Les dénégations de la femme Brassine 

sont impuissantes en présence des faits dont cette femme 

adonné connaissance à la justice. Le soin qu'avait pris 

l'accusée de dissimuler ses relations avec la femme De-

suel ajouterait encore, s'il en était besoin, à la confiance 

que la déclaration de ce témoin doit inspirer. 

Les quatre actions soustraites ont donc évidemment 

été en possession des accusés; elles n'ont pu arriver dans 

leurs mains que par suite de l'infidélité de Brassine. Le 

vol de ces actions ainsi établi donne aux présomptions 

indiquées à l'égard -des deux premiers chefs une grande 

force, car il faut reconnaître que les trois soustractions 

commises au préjudice des plaignans doivent avoir un 

seul et même auteur. 

Les débats ont laissé quelques doutes sur les détourne-

mens d'argent imputés aux accusés, mais ils ont établi 

d'une manière certaine le vol des quatre actions et la 

complicité de la femme Brassine sur ce point. 

M. l'avocat-général .Talion a soutenu l'accusation, qui a 

été. combattue par M* Cauchois, pour Brassine, et par M' 

Aymé, pour la femme Brassine. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

dans la salle de leurs délibérations, d'où ils reviennent au 

bout d'une heure avec un verdict qui reconnaît la culpa-

bilité des deux accusés sur le chef de détournement des 

quatre actions du gaz de Passy. Les détournemens d'argent 

ont été écartés. Le jury a, dé plus, admis des circonstan-

ces atténuantes en faveur des deux accusés, qui sont con-

damnés chacun à quatre années d'emprisonnement. 

DEPABTEMENS. 

— DINAN (Côtes-du-Nord). — Nous avons rapporté dans 

la Gazette des Tribunaux des 23 et 24 juillet, les plai-

doiries de M" Boinvilliers et Lachaud, sur les demandes 

en séparation de corps respectivement formées par M. le 

marquis et M"" la marquise de Langle. 

On se rappelle que M. de Langle demandait la sépa-

ration pour cause d'adultère ; et que M
me

 de Langle, in-

dépendamment des griefs par elle articulés, ^ demandait 

que la séparation fût immédiatement prononcée à sa re-

quête, en raison de l'injure résultant contre elle de l'im-

putation d'adultère calomnieusement présentée par son 
mari. 

M. le procureur du Boi avait conclu à l'admission de 

l'enquête sur les faits articulés par les deux époux. 

Le Tribunal a rejeté la demande du marquis de Langle, 

et a prononcé la séparation à la requête de sa femme, 

pour cause d'injure grave résultant de l'imputation d'a-

dultère dirigée contre elle : il a décidé en outre que M'"' 

de Langle resterait seule chargée de l'éducation de ses 
filles. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETEBBE. 

ASSISES DE LEWES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de lord Tindal. 

Audience du 30 juillet. 

VIOLATION DE SÉPULTURE. — OUTRAGE EXVERS UX CADAVRE. — 

VOL DU TRONC DES PAUVRES. 

' Le 21 mars dernier, une jeune et belle mulâtresse, 

femme légitime d'un riche colon demeurant à Hastings, 

mourut, et fut inhumée dans un caveau de la chapelle an-

glicane de la ville d'Hastings. Ce caveau est situé au-des-

sous des stalles ou bancs d'œuvre qui sont au côté oriental 
Q e la nef. 

I 

— MARNE (Beims). — La Cour d'assises du départe-

ment de la Marne aura à s'occuper, dans sa session pro-

chaine, qui ouvrira le 11 août, d'un crime horrible, com-

mis Je dimanche de Pâques dans la commune de Courti-
sole, arrondissement de Châlons. 

Pendant la nuit du 23 au 24 mars dernier, deux indivi-

dus se sont introduits dans la maison habitée par le sieur 

Collard, âgé de près de 70 ans ; après avoir étranglé ce 

vieillard à l'aide d'une corde terminée à l'une de ses ex-

trémités par un nœud coulant, ils lui ont volé une somme 

de 7,000 francs environ ; puis, dans l'espérance de faire 

disparaître les traces de leur crime, ils ont mis le feu à la 

maison, qui a été entièrement incendiée, ainsi que ses dé-
pendances. 

Cependant une circonstance fortuite n'a pas permis que 

ce crime restât ignoré; un lit de plumes jeté sur le corps 

du malheureux Collard, gisant sur le carreau de sa cham-

bre, le préserva d'une destruction totale; les pieds et les 

mains seuls ont été brûlés ; la tête, le cou et le corps 

présentaient les traces nombreuses de violence. 

Quels pouvaient être les auteurs de ce crime épouvan-

table? La rumeur publique n'a pas hésité à en accuser un 

nommé Mosnier, domestique, qui a habité longtemps le 

voisinage de Collard ; il a été immédiatement mis sous la 

main de justice , et l'instruction paraît avoir appris qu'il 

avait eu pour complice un nommé Prost , avec lequel il 

s'était trouvé dans la maison d'arrêt de Châlons, où ils 

subissaient l'un et l'autre des condamnations pour vols , 

et où ils auraient formé le projet de commettre d'autres 

crimes à leur sortie. i 

Diverses circonstances élèvent des charges très graves 

contre ces deux individus, âgés tous deux de vingt-quatre 

ans seulement ; mais nous attendrons le jour des débats 
pour en rendre compte. 

— GIRONDE (Libourne), 31 juillet. — TENTATIVE D'ASSAS-

SINAT. — Le nommé Jean A... vivait depuis longtemps en 

assez mauvaise intelligence avec Pierre T,.., son gendre. 

Des rixes fréquentes avaient lieu, et, dans ses emporte-

mens, A... était allé récemment jusqu'à menacer son 

gendre de lui porter un coup de fourche. Le 18 juillet, 

vers neuf heures du soir, ces deux individus revenaient de 

travailler ensemble dans les champs. T. 

beau-père de trois à quatre mètres. Toup a coup la dé-

tonation d'un pistolet se fait entendre ; T... se sent frap-

pé dans les reins ; il appelle au secours, et son beau-père 

se précipite aussitôt vers lui, en lui donnant les marques 

du plus vif intérêt. Puis, feignant d'apercevoir dans un 

bois voisin l'auteur du crime, il s'éloigne et disparaît. Ce-

pendant T..., quoique assez grièvement blessé, continue 

sa route ; et, avant de rentrer chez lui, il aperçoit son 

beau-père dans la direction d'une pièce de terre sur la-

quelle est creusée une mare ou étang assez considérable. 

Un affreux soupçon lui vient alors à l'esprit. Cetétran-

auprès'de Burrhus popr la deuxième ou la troisième fois, 

mais ce jour-là non sans obtenir du patient la soumission 

à ses devoirs religieux. Depuis lors Burrhus lit presque 

constamment dans ses Heures, mais, à ce qu'il semble, 
moins pour s'édifier que par obéissance. 

Il y a quelques jours, il a écrit à sa mère pour lui de-

mander pardon de l'action qu'il avait commise et de la 

honte que sa condamnation l'ait rejaillir sur sa famille. Sa 

mère est venue le voir samedi dernier; la malheureuse 

femme, en approchant de son fils dans les l'ers, gardé par 

un factionnaire et un gardien, s'est abandonnée à des cris 

de douleur. Ce spectacle était déchirant. La pauvre mère 

a rappelé à son fils qu'elle avait toujours été bonne pour 

lui : « Quand tu venais avec tes camarades le dimanche
 ? 

lui a-t-elle dit , tu me disais : Maman, préparez-nous à 

goûter. Jamais je ne t'ai refusé. Tu étais boa alors, tu 

écoutais mes conseils. Pourquoi donc me fais-tu tant de 

honte , tant de chagrin? Pourquoi n'es- tu pas revenu à 

la maison après ta première faute? je t'aurais pardonné , 

et tu ne serais pas aujourd'hui condamné à mort. Mais lu 

as écouté les conseils de vauriens , de misérables qui 

t'ont perdu ! » Burrhus est resté froid ; ni les reproches, 

ni les consolations d'une mère éplorée n'ont pu arracher 

une larme à cette jeune nature pervertie. 

H paraît qu'en effet la mère de Burrhus est une hon-

nête femme, et qu'on ne peut lui reprocher dans l'éduca-

tion de son fils qu'un peu de faiblesse. Son influence était 

d'ailleurs contrariée par celle de son mari, dont le mauvais 

exemple, les habitudes d'ivrognerie autorisaient en quel-

que sorte les écarts du fils. Burrhus père, vigneron quel-

que peu aisé, de Dambach, se livrait au jeu et à la bois-

son, et faisait mauvais ménage; il maltraitait sa femme; 

etsa brutalité, quine ménageait pas davantage ses commen-

saux de cabaret, lui avait déjà valu plusieurs démêlés avec 

la justice, et l'a conduit, en dernier lieu, à la suite d'une 

affaire de coups et blessures, à la maison centrale d'Ensis-

heim, où il est encore détenu. Un pareil exemple n'était 

pas de nature à frayer la bonne voie à un garçon d'ail-

leurs peu intelligent comme Burrhus. Celui-ci pourtant 

se conduisait bien et était aimé de ses camarades jusqu'à 

l'âge de quinze ou seize ans; mais à la suite d'une que-

relle avec ses parens, il quitta ceux-ci, et entra au service 
d'un cultivateur de Dambach. 

Dès lors il fit la connaissance de jeunes gens de mau-

vaises mœurs, fréquenta les cabarets, se livra au jeu. Ses 

ressources ne suffirent pas à ses dépenses; en 1841 il 

commit un vol chez son maître. Il sauta d'un deuxième 

étage pour se soustraire aux poursuites des gendarmes ; 

mais il fut arrêté peu de temps après, et condamné à trois 

années de détention. À Ensisheim, il trouva son père ; il y 

trouva de ces hommes profondément démoralisés, rebut 

des maisons centrales, qui achevèrent de le former au cri-

me. On se rappelle, en effet, que c'est dans la prison d'En 

sisheitïi; que Burrhus a pris et noté sur un carnet les ren 

seignemens que lui fournissaient ses codétenus sur les di-

verses maisons où il pourrait se livrer au vol, et notam-

ment la maison de la veuve Strohmeyer àHeimsprun 

sa victime. On sait le reste : au sortir de cette prison, 

Burrhus commit des vols nombreux sur divers points de 

l'Alsace ; il commit aussi l'assassinat de la veuve Stroh-

meyer, accompagné de vol. Courte et triste histoire d'une 

vie si jeune, d'une vie de 22 ans ! 

—■ Un journal de Mâcon raconte l'anecdote suivante : 

M. P.. . avait deux boutons de chemise d'or émaillé, 

surmontés d'une petite mouche en acier bruni, si finement 

exécutée, que souvent M. P... faisait illusion en feignant 

d'être importuné parles mouches. L'un de ces boutons 

fut perdu. M. P.. . conçut quelques soupçons, mais les 

dissimula par prudence. Un an après, le second bouton, 

que M. P... plaçait tous les soirs sur un meuble, disparut 

à son tour. La vieille servante de la maison fut accusée de 

larcin, et congédiée sans autre forme de procès. Sur ces 

entrefaites, on partit pour la campagne. Dimanche der-

nier, revenue à Mâcon pour inspecter ses appartçraens. 

Mme P... découvrit une grosse toile d'araignée sous les 

lambris de son alcôve. D'un coup de balai elle lit justice; 

mais quelle ne fut pas sa surprise en voyant tomber du 

plafond les deux boutons d'or! La pauvre servante fut 

immédiatement rappelée; son innocence était manifeste 

Une araignée de forte taille, trompée par la ressemblance, 

e» croyant saisir une mouche, avait enlevé les boutons et 

les avait cachés dans sa toile. La pie voleuse est éclipsée 

PARIS , 2 AOÛT. 

■— L'Ordre des avocats à la Cour royale de Paris a 

procédé aujourd'hui à l'élection des candidats parmi les-

quels le Conseil désignera les deux stagiaires qui pro 

nonceront les discours d'usage à la rentrée des Conféren 

ces. Le sujet d'un de ces discours
v
est l'éloge de Portalis; 

l'autre sujet est abandonné au choix du jeune orateur 

précédait son | Voici le résultat du scrutin : nombre de votans, 435. 

Ont obtenu : M. Hacquin, 238 v.oix; M. Forcade de la 

Boquette, 235; M, Nicolet, 190; M. Perrot, 175. 

Le sieur Georget ne s'est pas présenté; il a envoyé sa 

femme à l'audience pour le représenter. 

M. le président : Ce n'est pas vous qui êtes assignée ; 

c'est votre mari. 

La femme Georget , relevant la tête : Mais je suis sa 

femme, à mon mari. 

M. le président : Vous ne pouvez pas paraître à sa 
place. 

La femme Georget : Mais, Monsieur, je ne suis pas un 
zéro dans le ménage. 

M. le président : Betirez-vous. 

Le Tribunal donne défaut contre le sieur Georget, et le 

condamne à trois mois d'emprisonnement. 

— le président Pérignon à la femme Constant : 

Vous êtes inculpée d'un prévention assez singulière : on 

vous impute, en effet, d'avoir volé un cheval. (Rires dans 
l'auditoire.) 

Un monsieur s'approchant de la barre : Oui, magis-

trats, c'est vrai ; on a beau dire : on voit bien que les 
rieurs ne sont pas les payeurs. 

M. le président : Qui êtes-vous ? 

Le monsieur .- C'est moi, Nicolas - Antoine - Zacharie 

Trompette, fils de Barnabé-Mathias Trompette, cultiva-

teur de la campagne, à quelques lieues d'ici. 

M. le président .- C'est juste; mais en quelle qualité 
vous présentez-vous? 

Le monsieur .- C'est moi que j'avais une jument, c'est-à-

dire la jument de Barnabé-Mathias Trompette, mon propre* 

père, qu'il alla un matin pour lui donner le son et l'avoine, 

mais, votre serviteur! les oiseaux étaient dénichés. 

M. le président : C'est donc à vous qu'appartenait le 
cheval volé par cette femme? 

Trompette père, paraissant : Mais ce cheval était une 

jument : si ça ne fait rien, c'est tout de même. 

M. le président : Et comment avez-vous appris que cette 
femme vous l'avait volée ? 

Trompette .- Je ne sais rien de rien d'abord ; mais je me 

suis mis en chasse, et j'arrivai à Paris pour tomber sur 

le commissaire du marché aux chevaux, un Molin, un bon 

Molin, allez, qui m'a donné de fameux renseignemens. 

M. le président : Il vous a donc mis sur les traces de 
votre cheval ? 

Trompette .- De ma jument que vous voulez dire ; mais 

ça ne fait rien, n'importe ; pas du tout : il n'en avait pas 
entendu parler. 

M. le président .- Mais alors quels renseignemens a-
t-il pu vous donner? 

Trompette: Oh! voilà le plus beau: il m'a dit, ce grand 

finot-ià : Tous les chevaux volés d'abord sont au-dessus 

ou au-dessous du pont d'Austerlitz ; allez... Je m'en y 

vas... Je ne trouve pas ma jument au-dessus du pont; je 

devais donc la retrouver au-dessous , et ça ne manque 

pas ; elle était attachée à la porte d'un marchand de vins, 

ousque se régalait madame qui venait de la vendre. 

M. le président, à la femme Constant : Comment cette 

jument était-elle en votre possession? On l'avait volée 

loin d'ici, et c'est à Paris que vous'l'avez vendue. 

La femme Constant, à travers des sanglots toujours 

croissant : C'est mon bon ami qui me l'avait amenée ; il 

avait une entorse, mon bon ami, il m'a dit : « Vends la 

jument! » et je l'ai vendue. Nous arrivions d'Orléans, la 

veille, et je ne connaissais de Paris que la rivière ; en la 

suivant tout du long, on m'avait dit que j'arriverais au 
marché. 

M. le président : Comment s'appelle cet homme, votre 
bon ami ? où est-il ? que fait-il ? 

La femme Constant : Je n'en sais rien ! oh! si je le sa-
vais! ..; ié 

M- le président : Et vous-même vous avez une famille? 
La femme Constant .- Je n'en sais rien. 

M. le président: Comment! vous ne savez pas le nom de 

cet homme avec lequel vous viviez, et vous ignorez si vous 
avez une famille ? 

La femme Constant: Sans doute, mon bon ami m'a 

plantée là avec sa jument, sans papiers, sans argent, sans-

rien du tout $ et je suis une fille naturelle: j'avais trois 

ans quand j'ai perdu ma mère. Ah ! si mon bon ami m'a-

vait aimée un brin,, il ne m'aurait pas laissée dans cet em-

barras; et si j'pouvais remettre la main dessus, je lui fe-

rais joliment prendre ma place : v'ià deux mois passés 
que je suis en prévention a Saint-Lazare. 

M. l'avocat du Boi Meynard de Franc fait observer à la 

femme Constant qu'elle a été beaucoup plus explicite lors 

de l'instruction ; il est vrai que les autres renseignemens 

donnés par elle étaient autant de mensonges qui ne pou-

vaient jeter aucun jour sur cette affaire. U conclut à l'ap-
plication de la loi. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense de la prr'A-

venue, que W Cauvin a présentée d'office, condamne la 
femme Constant à quatre mois de prison. 

— Le 25 mai dernier, à sept heures du soir, on célé-

brait l'office dans l'église de Saint-Germain-l'Au^errois 
L'orgue murmurait ses accords, de douces voix d'enfans' 

allaient se perdre dans les ogives du vieil édifice : les fil 

dèles, à genoux, chantaient les louanges de' Marié • tout 

dans cette réunion du soir respirait la paix et le recueil-
lement. 

L
o bruit s'était répandu que cette dame, conformé-

ment au vœu exprimé par elle dans ses derniers momens, 
av

ait été enterrée avec tous ses bijoux et d'autres objets 

Paiera. Dans la soirée dn 24 mars, le sacristain ferma 
s,J1

gneusemeiit la chapelle. Lorsqu'il revint le lendemain 
«latin, il vit tout dans le plus affreux désordre.- les stal-

es étaient démolies, on avait arraché les coussins des 
0ar

iquettes, et l'on avait ainsi mis à découvert l'entrée du 
caveau, dont la porte avait été forcée, 

Le sacristain appela d'autres personnes, qui constatè-
e
"t une horrible violation de sépulture : le cercueil ex-

erieur et le cercueil de plomb avaient été brisés; le 
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ge excursion de A..., le soin qu'il a pris de se diriger 

vers un lieu ou il lui a été facile de faire disparaître l'instru-

nient du crime, ne sont-ils pas autant d'indices de sa cul-

la justice, qui pabilité ? T. .. dévoile ces circonstances a 

s'empresse de se rendre sur les lieux. Une visite au do-

micile de A... amène la découverte d'un fragment de pa-

pier semblable à la bourre qui a été recueillie sur le théâ-

tre même de l'attentat. L'épuisement de la mare est or-

donné, et après plusieurs heures de travail, un pistolet 

d'arçon est retiré de la vase. L'aspect de ce pistolet indi-

quait qu'il ne séjournait dans l'eau que depuis peu de 

temps. 11 était déchargé; sa batterie était abattue, et l'in-

térieur du canon était encore noirci de poudre. 

Jean A... a immédiatement, été arrêté, et conduit dans 

les prisons de notre ville. 

— IIALT-BHIN (Colmar). — Le pourvoi on cassation de 

Burrhus, condamné à mort pour assassinat commis sur la 

veuve Strohmeyer , a été rejeté. Beste encore le pourvoi 

en grâce, sur lequel il parait fonder le plus d 'espérance; 

il continue du reste a témoigner la même impassibi-

lité, la même indifférence sur sa situation. Bien ne sem-

ble capable d'ébranler cette nature brute, ce corps en ap-

parence dépourvu d'intelligence et de sensibilité. Cepen-

dant M. Lallevey, le gardien en chef de la prison, est pur-

venu à opérer en lui un retour à des seulimens religieux. 

A force d'exhortations, il a enfin déterminé Burrhus à se 

confesser, ce qu'il avait constamment repoussé jusqu'alors. 

Quelques paroles graves et touchantes de M. Lallevey pro-

voquèrent des larmes chez le condamné, mais cet atten-

drissement inespéré n'a été que passager. Toutefois, un 

instant après, il s'est agenouillé devant un crucifix placé-

dans son cachot, et a paru lire attentivement dans le livre 

d'Heures que lui avait donné le gardien en chef. 

Après cette élection, le bâtonnier de l'Ordre, M
e
 Du 

vergier, a clos les travaux de la Conférence par une allo-

cution dans laquelle il a félicité le-3 jeunes avocats do leurs 

travaux, de leur zèle et de leur assiduité. M. Duvergier a 

terminé cette allocution par des considérations vivement 

senties sur les progrès de l'étude du droit 

Des applaudissemens unanimes ont accueilli les paroles 
de l'honorable bâtonnier. 

— Le commissaire de police préposé à la vérification 

des poids et mesures dans les 9
e
 et 12

e
 arrondissemens s'é-

tant présenté, le 18 juin dernier, chez le sieur Georget, 

chiffonnier, rue de Versailles, 2, pour inspecter ses poids, 

reconnut qu'au milieu des poids légaux qui se trouvaient 

dans la boutique, il y en avait sept faux, dont trois avaient 
été surchargés avec intention : 

1° Deux poids de 20 kilogrammes dépourvus de leur 

charge : l'un trop léger de 1 kilogramme 500 grammes
 nument

 public, délit puni par Particle 257 du Code pénal 

l'autre trop léger de 800 grammes ; ' Interpelle par M. le président sur le motif qui a pu le-

2° Deux autres poids de 20 kilogrammes, dont l'nn 

dépourvu de sa charge et de son anneau, et l'autre dé-

pourvu seulement de son anneau; chacun d'eux trop lé-

En ce même moment un jeune apprenti serrurier Marie 

Victor Maurice dit Lepoitevin, âgé de treize ans était 

monté sur une pierre de taille, laissée, en attendant son 

emp oi, sous le portail de l'église. Du haut de cette pierre 

une latte a la main, l'enfant, sans jamais sans douté avoir 

entendu parler des iconoclastes, agissait comme le plus-

tarouche d'entre eux. D'un coup, il raccourcissait le nez d« 

saint Marcel; d'un autre, il faisait une manchotte de sainte 

Radegonde ; d'un troisième, il enlevait à saint Cloud cette 

palme immortelle qui donne entrée dans le calendrier 

Un autre enfant, Henri Petitjean, se douta que ce genre 

d amusement pouvait bien n'être pas permis , et il alla 

prévenir le suisse, qui arrêta le petit vandale, qui compa-

raissait aujourd'hui en police correctionnelle (7
e
 chambreV 

prévenu du délit de mutilation et de dégradation d'un mo-

, Victor Maurice a n 
« Pour rien, M sien ; je faisais pas attention à ce qù« 

ger de 800 R 

pousser à cette mauvaise action 
du 

je fesais 

Le Tribunal 

Le lendemain, M. le curé Maimbourg, toujours animé I ses 

3° Un poids de 10 kilogrammes, dont la charge en 

plomb était augmentée d'un poids de 1 kilog. 500 gram-
mes; 

4° Un poids de 5 kilog. dont la charge en plomb était 
augmentée d'un poids de 300 grammes; 

5" Enfin, un poids de 3 kilog. (poids prohibé), dont la 

charge en plomb était augmentée d'un poids de 500 gram-
mes. 

Au moment où le commissaire de police entra dans 

la boutique, il constata que l'un des plateaux de la ba-

lance était occupé par un des poids surchargés, et l'au 

tre par une certaine quantité de chiffons; ce qui semble-

rait établir que le sieur Georget n'était pas seulement dé-

tenteur de ces poids, mais qu'il en faisait usage, se ser-

vant de poids trop lourds pour acheter, et de poids trop 
légers pour vendre. 

Par suite du procès-verbal dressé parle commissaire 

de pouce; le sieur Georget était assigné aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle (6* chambre), 

sous la prévention, de. tromporio sur la quantité des cho-

yendues, et d'usage do poids faux. , 

a déclare que le jeune prévenu avait, aei 
avec discernement ;. mais reconnaissant qu'il y

 avi
& 

des circonstances atténuantes, il ne l'a condamné bu'à 1R-
francs d amende. 1 

- Le Ibulonnais annonçait, il y a quelques jours 

qu un Arabe nommé Ali-Ould-Sadi avait eu la tête tran-

chée le 10 juillet, à Milianah, par ordre de M le couver 

neur-général L'Algérie fait aujourd'hui, ù l'occasion de* 

ce lait, des observations bue nous croyons devoir repro-

duire, et qui, si elles sont fondées, [prouveraient le retoar 
des excès que nous avons signalés en 1843, contre losqu-ls 

M. le maréchal Soult, lui-même, avait cru devoir brotS*-,. 
hautement à la tribune.

 1 CWïl 

« Nous sommes bien convaincus, dit l'Algérie nue 

1 Arabe dont il ost ici question avait mérité la niort- mais 

encore uno fois, pour punir un coupable, il
 ne

 fàut 'ms 
violer les lois. 1 

» Dans aucun cas le gouverneur-général ne peut se-
passer de la décision d un pouvoir judiciaire quelconque-

, ne peut même, sauf le cas d'urgence extrême, autor ser 

1 exécution des arrêts emportant peine capitale qu'a-
tant qu'il en aura été rendu compte pitaie qu'au-: 

au Iioi, que le Roi 
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aura décidé de laisser un libre cours à la justice. 

» La loi a été violée, car Ould-Sadi n'a pas été jugé. 

» La loi a été violée, car à Milianah il n'y avait pas ur-

gence extrême pour ordonner l'exécution. Ould-Sadi n'a 

pas été pris en flagrant délit, et le crime pour lequel il a 

été décapité, de date ancienne, n'a pas été prouvé. 

» Déjà, le '23 avril dernier, à Miliana même, un Arabe a 

été décapité sans jugement; et si le ministère avait rap-

pelé alors le gouverneur à l'exécution des lois, il ne les 

aurait pas violées une seconde fois. 

» Que le ministre responsable le sache bien, il lui sera 

demandé compte, à la prochaine session, et de cette dou-

ble violation de l'ordonnance royale du 1" avril 1842, et 

du régime disciplinaire extra-légal appliqué dans certains 

corps de l'armée d'Afrique. 

» Il est temps enfin que le gouvernement algérien re-

connaisse les lois delà métropole. » 

— Un départ de condamnés a eu lieu ce matin à 

huit heures de la prison de la Roquette. 

Ce convoi cellulaire, qui se compose de onze condam-

, nés, a pour destination le bagne de Toulon 

Parmi ceux qui en font partie figurent : 

Le nommé Julien-Jacques Giraud, condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité pour tentative d'assassinat com-

mise en plein jour sur la personne d'une fruitière-char-

bonnière de la petite rue Ste-Foy, la femme Couder, qui 

l'avait surpris dans son domicile, où il s'était introduit, 

à l'aide d'effraction, avec un complice, pour commettre un 

vol; 

Bouhours, le complice de Julien Giraud, condamné seu-

lement à vingt ans de travaux forcés ; 

Baudouin, ancien forçat, précédemment condamné à 

mort par un Conseil de guerre, et contre lequel le jury 

de la Seine a récemment prononcé un verdict de culpa-

bilité dans une accusation de tentative d'assassinat sur la 

personne de sa femme. 

Ce condamné, que son caractère farouche et sa férocité 

faisaient redouter dans tout le quartier des Halles, est le 

même qui, lors de la dernière exposition publique, feignit 

d'être atteint d'une attaque d'épilepsie au moment où 

l'exécuteur des arrêts criminels venait de l'attacher à l'in-

famant pilori, d'où il essayait d'haranguer la foule. 

Autant il avait manifesté alors d'arrogance, autant il 

témoignait aujourd'hui d'abattement, lorsqu'après avoir 

été revêtu du costume des forçats à perpétuité, il a été 

soumis à l'opération du ferrement, qui précède le départ 

de chaque convoi cellulaire. 

Il n'en sera pas moins l'objet d'une surveillance spé-

ciale au bagne, car, avec sa résolution, sa force physique 

et son audace, il ne doit reculer devant aucun des moyens 

extrêmes de nature à faciliter les tentatives d'évasion ; 

Darche, condamné à vingt ans de travaux forcés pour 

vol, et pour tentative d'assassinat commise à la prison 

même delà Force, sur la personne d'un détenu qu'il soup-

çonnait d'avoir dénoncé certains de ses actes à la justice; 

Philibert Jubin, condamné aux travaux forcés à per-

pétuité pour viol commis sur la personne de sa belle-fille, 

âgée de moins de seize ans ; 

Bouvier, condamné également à perpétuité, pour viol 

sur ses deux filles, à peine adolescentes ; 

Enfin Louis Alexandre, condamné à perpétuité pour 

tentative d'assassinat. 

Sur les onze condamnés qui composent le convoi, dix 

avaient été exposés sur la place du Palais-de-Justice, les 

15, 16 et 17 du mois dernier; on remarquera que Mack 

dit Labussière, ce chef de la bande dite des habits noirs, 

qui a été exposé à la même époque, ne fait pas partie de 

ce départ. 11 paraîtrait que, par une mesure de prévoyan-

ce et dans la prévision de chances d'évasion sur lesquel-

les ce condamné aurait pu compter, l'autorité judiciaire 

et le pouvoir administratif se seraient entendus pour que 

ce condamné subît sa peine, non pas dans un bagne, mais 

dans une des maisons centrales, où, pour plus de sûreté, il 

serait soumis au système cellulaire. 

— Dans la soirée d'avant-hier, 31 juillet, un enfant du 

sexe féminin, couvert de vêtemens attestant l'aisance de 

sa famille, mais trop jeune pour pouvoir en indiquer le do-

micile, ni fournir aucun renseignement propre à le faire 

découvrir, a été recueilli dans le quartier de la Porte-St-

Martin par des personnes qui l'ont conduit au bureau du 

commissaire de police. 

Ce magistrat a envoyé l'enfant abandonné ou perdu à la 

préfecture, où sa famille pourra le réclamer si cet avis lui 

parvient. 

Deux autres enfans, mais ceux-ci appartenant au sexe 

masculin, ont été de même amenés dans la journée d'hier, 

1" août, au commissariat du quartier du Palais-Royal, par 

des habitans de la rue Richelieu, qui les avaient "trouvés 

pleurant sur la voie publique, après avoir perdu leur 

bonne, sous la garde de laquelle on les avait envoyés jouer 

au jardin des Tuileries. . 

On pourra de même les réclamer à la Préfecture de po-

lice, où ils ont été provisoirement conduits. 

Le commissaire de police du quartier de la Porte-St-

Denis a également envoyé à la préfecture un jeune garçon 

sourd-muet qui avait été abandonné près des halles par 

des individus qui, selon toute probabilité, l'auraient amené 

sur ce point populeux de la capitale avec l'intention arrê-

tée d'avance de le perdre et de l'abandonner à la charge 

de la charité publique. 

d'un sieur Labrecque, qui avait eu les mains horriblement 

brûlées lorsdu premier incendie. 
Le malheureux insensé mis en arrestation pour quel-

ques propos qui ont précédé l'événement, a recouvré sa 

liberté. Il n'avait l'ait que ressusciter une vieille prophétie 

qui a toujours été accréditée dans le haut et bas Canada. 

Suivant ce dicton populaire, Québec doit un jour périr 

par le feu, et Montréal par l'eau. . 

Montréal est dans une position géographique très dan-

gereuse pour les inondations, et Québec, surtout dans les 

derniers temps, s'est bâti en bois sur un rocher où il rè-

gne continuellement un vent très fort, et sur lequel on n'a 

pas toujours de l'eau tant qu'on veut; ajoutez à cela que 

les rues sont étroites et tortueuses. Cette capitale a donc 

été constamment exposée à des incendies. 

— ETATS-UNIS (New-York), 8 juillet. — La Cour d'assi-

ses du comté de Columbia (New-York) vient de condam-

ner à quatre années de prison une femme qui s'était ren-

due coupable d'une infâme opération sur une jeune fille, 

sa servante, qui portait dans son sein le fruit de la séduc-

tion du mari même de l'accusée. 
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— Ce soir à l'Opéra-Comique, l'Eau merveilleuse et les Dia-
mans de la Couronne. 

— Après deux mois d'absence, Achard rentre aujourd'hui 
dimanche au Gymnase, dans l'Aumônier du Régiment et le Pe-
tit Homme gris. Le spectacle sera complété par les Sept Mer-
veilles du Monde, avec Mlle Désirée et M'" 5 Doche, et la 94' re-
présentation d'un Changement de Main, par M"« Rose Chéri. 

ÉTRANGER. 

— C ANADA (Québec), 8 juillet. —-Voici de nouveaux dé-

tails sur l'incendie du 28 juin, qui a détruit un tiers de la 

ville de Québec, lorsque déjà le premier tiers avait disparu 

lors du désastre du 28 mai. 

Dans le second événement il y a eu moins de mai-

sons brûlées, mais la valeur des propriétés était moitié 

plus considérable. 

Le nombre de maisons détruites par cet incendie est au 

moins de quatorze à quinze cents, y compris quatorze 

maisons que l'artillerie royale, avec l'approbation de l'au-

torité municipale, a fait sauter pour sauver le reste du 

faubourg Saint-Louis. 

Les institutions publiques devenues la proie des flam-

mes sont : la maison d'école de la société d'éducation, oc-

cupée par les frères des écoles chrétiennes; l'asile des 

orphelins catholiques; l'école de la fabrique; la chapelle 

du cimetière protestant, et la chapelle wesleyenne de la rue 

d'Artillerie. 

Un jeune homme, marié depuis trois semaines seule-

ment, Edouard Martin, menuisier, a été tué par l'explosion 

d'une des maisons que l'artillerie a fait sauter. Plusieurs 

personnes ont été apportées blessées à l'H6tel-Dieu. -

On a trouvé sous les décombres les restes du cadavre 

CHANSONS NATIONALES ET POPULAIRES DE FRANCE , précé-
dées d'une Histoire de la Chanson, et accompagnées de Notices 
historiques et littéraires par DU MERSAN . Un joli volume in-32 
diamant, imprimé sur papier glacé satiné, contenant une foule 
de chansons qui, quoique populaires et très connues, n'ont en-
core été publiées dans aucun recueil. Prix : 2 fr. 75 c. A Paris, 
chez Gabriel Dego net , éditeur , rue de La Harpe , 93 , et dans 
toutes les principales librairies. 

BANQUE DU COMMERCE. 

Société constituée par acte passé devant M" Jozon , notaire , 
pour la banque, l'escompte, les consignations et les avances sur 
les actions des chemins de fer. Les actions sont de 1 ,000 fr. , 
payables un quart en souscrivant, un quart dans trois mois, et 
l'autre moitié dans six mois. Les intérêts à S p. 100 sont paya-
bles les 30 juin et 31 décembre, et le dividende le 31 mars. On 
souscrit les actions rue Meslay, 31 , à Paris, où l'on distribue 
le prospectus. La société est constituée, et commence ses opé-
rations. 

— FABRIQUE DE PIANOS DE SAvART , pianiste de plusieurs sou-
verains, rue Lepelletier, 8. (Franco.) 

SPECTACLES DU 3 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mérope, Mari à la campagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Diamans de la Couronne, l'Eau. 
VAUDEVILLE. —Le Troisième mari, l'Homme, l'Ami Grandet. 
VARIÉTÉS.— Le Souper, le Chien du Contrebandier, Mme Gibou. 
GYMNASE. — Un Changement de main, les Sept merveilles. 
PALAIS-ROYAL. — L'Ecole buissonnière, Pêche, Contre-basse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
AMDIGU. — Les Etudians. 
C IRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Crispin, le docteur Gall, la Barbe impossible. 
D IORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

DOMAINE DE BUFFY. 
Paris, rue d'Alger, 9. — Adjudication en l'étude et par i

e mini
"°UlH 

M' LEMERCIEK, notaire à Neuvy, canton de Gueugnon arrol r
 de 

ment de Charolles (Saône-et-Loire), le dimanche 10 août 1 8-S5
 Se

~ 

heures du matin. ' °nze 

De PLUSIEURS DOMAINES, propriétés et pièces de terre lah 

bles ou plantées en bois, en onze lots, qui pourront être réunis a" 

les mises à prix, ci-après : 1" lot, Domaine de Ilufly, situé comm',,
6
'

!Ur 

Neuvy, d'une contenance totale de 45 ares 92 ares 95 centiares > lle 

autre partie du Domaine de Buffy, avec maison, sise au hâm '
ot

' 

Grandchamp, et petit corps de terme ;— 3" lot. Propriété dite CIM u ie 

les, sise communes de Neuvy et Lamothe-St-Jean, d'une contenan 

taie de 23 hectares 5 ares 90 centiares ; — \' lot. Deux Pièces de?
 l

°" 

partie en prés, partie en bois, sises au hameau de Gueriant, com ' 

de Saint-Aigniant, d'une contenance de 2 heclares 5t ares 98 cent"
6 

— 5= loi. Deux Pièces de terre contiguBs, sises aux Loges-de-Ch tS; 

commune de Chalmoux, d'une contenance de 1 hectare 54 ares soZCU"' 
tiares; — 6

e
 lot. Propriété en terre et vignes, sises à Chizeuil eom

 Ce
"~ 

(te Bourbon-Lancy, d'une contenance de 60 ares 70 centiares • — i?!"16 

Une Pièce de terre, aux Loges-de-Chizeuil, d'une contenance d'en' ■ 

07 ares; — 8 e
 lot. Propriété, sise commune de Chalmoux, lieud'n" 

Montagne-de-Chizeuil, d'une contenance de 1 hectare 42 cenliar 

9e
 lot. Une Pièce déterre, sise au bois Monchoux, d'une contên' ~~ 

d'environ 99 ares 20 centiares; — 10e
 lot. Propriété, sise aux Lo"°

e 

de-Chiz :uil, composée de 14 pièces de terre, d'une contenance rP
5
" 

hectares 58 ares; — 11 e
 lot. Propriété des Bornets, sise commune } 

Lamothe-Saint-Jean et de ^aint-Aigniant, canton de Digoin d'une 

tenance totale de 1G hectares 36 ares 6 centiares. ' COn " 

MISES A PRIX : 

1" lot. 

2' lot. 

3' lot. 

4° lot. 

5' lot. 

6° lot. 

12,000 francs. 

12,000 

3,600 

400 
400 

200 

Report : 

7 e lot. 

8' lot. 

9« lot. 

10« lot. 

11" lot. 

28,(300 francs. 

150 
150 

200 
10,000 
10,000 

, Total. . . . 49,100 francs 

S'adresser: 1° à M" René GUERIN, avoué poursuivant, à Paris 

d'Alger, 9 ; 2° à M" Lemercier, notaire, à Neuvy, canton de Gueu ^i 
(Saône-et-Loire.) (3656) 

DOMAINES. fé2i?.rJ™*?™> 

non 

1« lot. — Domaine de Chaume, maisons de maître et bâtiment d'ex-

plo lalion, forge à trois feux sur la rivière de Nièvre, avec l'outillage 

complet, belle soufflerie et dépendances, élang, chute d'eau de 2 mètres 

et 117 heclares 2 ares 88 centiares de terres, prés et bois. — Mise à 

prix : 125,000 fr. 

2
e
 lot. — Domaine de Sainl-Bonnot , bàtimens d'habitation et d'es-

ploilation, et 67 hectares 68 ares 23 centiares de terres, prés et bois 

— Mise à prix : 58,000 fr. 

3e lot. — Domaine des Goux ou Caffards, 1 5 hectares 34 ares 40 cen-

tiares de terres, prés et bois. — Mise à prix : 90,000 fr. 

Les 15 autres lots, tous composés de bois, contiennent depuis un het-

tare jusqu'à 27 hectares environ. — Les mises à prix s'élèvent depuis 
550 fr. jusqu'à 17,000 fr. 

S'adresser : à Cosne (Nièvre), à M" Dethou, avoué; et, à Paris, à H< 

Desprez et à Me Clairet, notaires. 

Nota. — Les vendeurs étant tous majeurs, on pourra traiter à l'a-

miable.! vÀiJIi 

En vente citez li. NEKCIKR, éditeur 
Un fort volume grand in-8° de 600 

pages, illustré par un grand nombre de 

gravures, vigneltes, blasons en couleur, 

frontispice et couverture, divisé en 80 

livraisons à 25 cent, pour Paris et 35 c. 

pour' les dépaHemens. 

de IiA VÏEWseSE, les deux 

LA T0URAINE 
premières livraisons de 

; ANCIEN H MODERNE. 
Par STANISLAS BXX.I.Aïa'GER. (de 

Tours), avec une Préface de M. l'abbé 

ORSINI et une prime donnée aux 2,000 
premiers souscripteurs. 

Le SIPHON VIDE-BOUIEULE de DORDET, coutelier , rue 

des Fosses-Montmartre , 9 . continue d'avoir le plus grand 

succès. Se métier de la contrefaçon et ne reconnaître sor-

tant de sa fabrique que ceux marqués. SPÉCIALITÉ de RI-

CHE COUTELLERIE de table. 

PLUS DE POUDRE EPILATOÏRE. 
PATE ÉPILATOIEE , reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le Doil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
»ucur.e racine, 10 fr. (Env. arT.) Chez Mme DUSSEB, eue du Coî-Si-Honoré 13. au l-> 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur Ce. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 

et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-

tiques obtenues à l'aide de ce traitement 

sur une foule de maladies abandonnées 

comme incurables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens employés jus-

qu'à Ge jour. 

Avant cette découverte, on avait à 

désirer un remède qui agît également 

sur toutes les constitutions, qui fut stir 

dans ses effets, exempt des inconvé-

nients qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

R. Montorgueil, 21. 

et quitte de toutes dettes et charges; il se 

compose de toutes les marchandises, modè-

les, matériel et mobilier industriel qui s'y 

trouvent, et dont il sera dressé inventaire, 

ainsi une du fonds, de la clientèle et . de l'a-

chalandage. Après cet inventaire, et sur quit-

tance déposée entre les mains du notaire de 

la société, il sera délivré à M. Gérard les cent, 

actions susdites, sur lesquelles vingt devront 

être déclarées non transférables et rester at-

tachées au registre à souche pour servir de 

garantie de sa gestion vis-à-vis de la société; 

2° Et vingt actions appartiennent à M. Foëx, 

deuxième gérant, qu'il paiera en espèces, et 

qui devront être également affectées à la mê-

me garantie. 

La durée de la société est fixée à quinze 

années pleines et consécutives, qui courront 

du jour de sa constitution définitive. 

La société se constituera définitivement 

aussitôt que les, trois quarts des actions se 

trouveront souscrites. 

Pourextrait .- Bissos. (1721) 

(1er toutes créances passives, d'acquitter tous 

effets, lettres de change, mai. dais, factures, et 

défaire généralement quelconque ce qui est 

conforme à la loi et aux usages commerciaux. 

Pour extrait : SCHAÏÉ' 

Aujourd'hui on peut regarder comme 

résolu le problème d'un traitement sim-

ple, facile, et, nous pouvons le dire 

sans exagération , infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 

secret ou en voyage et sans aucun dé-

rangement : il s'emploie avec un égal « 

succès dans toutes les saisons et dans B 

tous les climats. 

Consultations gratuites tous tes jours. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (AFFBAHCHIR.)_ 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la société : Comte 

de Rl.-icas, Wissocq, Ciseaux et Compagnie, 

connue sous la dénomination de Compagnie 

agricole et industrielle d'Arcachon, et con-

stituée par acte devant M« Fremyn et Thiac, 

notaires à Paris, des 3 et 4 février 1837, en-

registré, sont prévenus que les gérans et les 

actionnaires connus de ladite société ont 

été assignés pour le mardi 12 août 1845, à 

l'audience du Tribunal de commerce, séant à 
Paris, à fin de nomination d'arbilrcs-iuges 

pour statuer sur la demande en dissolution 

et en liquidation de la société, formée par 

MM. de Chavaudon, actionnaires; que les 

demandeurs ont nommé pour leur arbitre M. 

Fagniez, président de la chambre des avoués 

de Paris, et que tous les défendeurs doivent 

«'entendre entre eux pour la nomination du 

deuxième arbitre. 

Le présent avis est donné à MM. les ac-

tionnaires non connus des demandeurs, pour 

qu'il! aient à se présenter si bon leur semble, 

ledit jour 12 août, pour prendre part à la no-

mination des arbitres et au renvoi qui sera 

prononcé devant eux. 

A LOUER de suite, rue Xeuvc-Sainl-Roch; 

25, grand et bel appartement fraîchement 

décoré, au premier, composé de trois 

antichambres , salle à manger parquetée, 

salon à six croisées quatre chambres à cou-

cher, grande salerie, deux entresols, avec 

ou sans écurie et remise, deux entrées et deux 

sorties pour les réceptions. Ce très bel ap-

partement de réception peut convenir à des 

magistrats,.avocats, études, banquiers, et à 

une administration, etc. 

A vendre à l'amiable. 

FONDS DE CAFÉ-RESTAUHAriT 
du rond-point des Champs-Elysées, à l'angle 

<lo la rue Montaigne, I. S'y adresser. (Rien 

»les bureaux.) 

Ventes mohiïièrew. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

va l'Hôtel des Commissaires-Peiseurs, place 

de la Bourse, 2. 

L* lundi 4 août 1815, à midi. 

Consistant en lable, chaises, bois de char-

ronnage, roues, lilaux, forges, rte. Au rompt. 

Sociétés commerciale*. 

ERRATA. — Insertion n" 4696, lisez : MET-

ZENGER, au lieu de : METZINGER; et veuve 

GEISSLER et ses fils, au lieu de : Veuve 

GEISSLLER et ses fils. 

Suivant acte reçu par M' Hector liisson. 

notaire à Kogent-sur-Mame. les 24 et 26 juil-

let 1845, enregistré, 

M.Charles-Xapoléon GÉRARD, négociant, 

demeurant à Paris, rue Nolre-Dame-de-Xaza-

reth,25, 

Patentépour l'année 1845, à la mairie du 

6' arrondissement de la ville de Paris, le 29 

mai dernier, sous le n° 2556 du rôle; 

Et M. Jean-Etienne FOEX, commis-négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Meslay, 55, 

Ont formé une société en nom collectif à 

leur égard, et en commandite à l'égard de 

ceux qui adhéreraient aux statuts par la pri-

se d'actions, pour la fabrication et la vente 

d'objets en composition , tels qu'ornemens 

d'églises, lustres, candélabres et autres arti-

cles; en un mot, pour l'exploitation de l'éta-

blissement de ce genre apporté par M. Gérard 

à la société. 

La raison sociale sera : GERARD, FOEX et 

Comp. Le siège de la société est fixé, rue Xo-

tre-Dame-de-Nazarelh, 25, à Paris. 

MM. Gérard et l'oéx ont les pouvoirs les 

plus étendus pour administrer la société, e' 

seront seuls responsables de ses opérations et 

de ses engagemens vis-à-vis des tiers. 

Ils auront seuls la signature sociale, mais 

à la charge de n'en user que pour les? besoins 

de la société. 

Les autres actionnaires ne pourront élre 

passibles des pertes et dettes de la société au-

delà du montant de leurs actions. 

Le capital social est fixé à 100,000 fr., divi-

sés en deux cents actions de 500 fr. chacune. 

Les actions seront toutes nominatives et 

extraites d'un registre à souche, numérotées 

et signées par les gérans. 

Le montant do chaque action sera versé 

par cinquième et de mois en mois dans les 

nuit jours qui suivront la constitution légale 

delà société. La remise des titres d'actions 

aura lieu après parfait paiement descinq cin-

quièmes. 

Sur les deux cents actions émises, seront 

réservées aux gérans : 

1" Cent actions à M. Gérard, qui les paie 

par son apport à la société de son établisse-

ment de la rue Nolre-Dame-dc-Xaïarelh, 16, 

lequel établissement il cède à la société franc 

Etude de M« DURMONT, agréé, ruc 

Montmartre, 160. 

D'un acte sous seing privé fait à Paris, le 

21 juillet 1S45, enregistré à Paris, le i«r août 

1845 fol. 1 v», c, 7et8,parLefèvre,auxdroits 

de 5 fr. 50 cent,; 

Entre M. COHTN aîné, demeurant à Paris 

rue des Bourdonnais, il; 

M. Jules COHIN, demeurant à Paris, rue des 

Rourdonnais, 1 1; 

M. Ferdinand BOCQUET, demeurant à Lille 

(Nord); 

M. Anselme BOCQUET, demeurant à Paris, 

rue des Bourdonnais, H ; 

Agissant dans un seul et même intérêt, 

Sousla raison COHIN frères et F. et A. BOC-

QUET ; 

M. Williams BAXTER; 

M. David BAXTER; 

M. Jolin-Gorrel BAXTER; 

M. Williams-Gorra BAXTER ; 

Agissant tous quatre sous la raison BAXTER. 

BROTHERS et C", maison de commerce éta-

blie à Dundée (Ecosse); 

Et le commanditaire désigné audit acte ; 

A été extrait ce qui suit : 

Il y a société en nom collectif et en com 

mandite, entre les parties, pour l'exploita-

tion d'une filature de lin, chanvre et autres 

filamenSjà Ailly-sur-Somme. 

La société sera en nom collectif à l'égard 

1" de MM. Cohin frères et F. et A. Uocquet 

2» de MM. Baxter, Brothers et C«; 

Et en commandite à l 'égard du commandi-

taire seulement. 

La durée de la société est fixée à dix ans 

à partir du i<- r juillet 1845. 

Le siège social est à Paris, rue des Bour 

donnais. 11. 

La raison sociale est A. ROCQUET et C«. 

La mise fournie par le commanditae est de 

50,000 IV., indépendamment de l'apport fait 

par les associés en nom collectif. 

Le gérant est Anselme Bocquet, à qui ap-

partient la signature sociale A. Bocquet et 

C; il ne pourra en user que pour les besoins 

et affaires de la société. 

Pour extrait ■ DUBMONT. . (4720) 

2"Bénédic BECKER, demeurant à Paris, 

rue Rambuteau, 36; 

3° Bernard CAHEN, demeurant à Taris, 

passage de la Réunion, 7. 

La durée de la société est fixée à dix ans, 

qui ont commencé à courir le !•» juillet 1844. 

La raison sociale est : BECKER aîné, CA-

HEN et Comp. 

Le siège de la société est à Paris, passage 

de la Réunion, 7 

Chacun des associés a la signature sociale 

pour les affaires de la société. (4723) 

Cabinet de M. DUCLOS, rue de Grenelle-St-

Honoré, 15. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 31 juillet 1845; 

Ent.e M. Jean-Baptiste-Mesmin ROU1LLY, 
demeurant à Paris, rue de Bei ry (au Marais;, 

12 ; 

Et M. Frédéric HOOKER, demeurant aussi 

Paris, quai Bourbon, 39; 

11 appert : 

Que la société de fait qui a existé entre les 

susnommés, sous la raison sociale ROUILLY 

et HOOKER, don! le siège était à Paris, rue 

de Berry, 12, au Marais, ayant pour objet le 

commerce des br#nzos, pendules et borloge-

rie en gros, est et demeure dissoute à partir 

du 31 juillet 1845 ; 

Que M. Rouilly est nommé liquidateur , 

avec tous pouvoirs nécessaires. 

Pourextrait. Dna.os. (4722) 

D'un acte passé devant M' Monnot-Leroy, 

soussigné, et son collègue, notaires à Paris, 

le 26 juillet 1845, enregistré, 

Entre M. Jean-Alexandre VAXIER, et M. 

Elienne-Vincent-de-Paul VAXIER , son fils , 

tous deux fabricans de bronze, demeurant à 
Paris, rue du Four-St-Germain, 54 ; 

Il appert que la société établie entre les 

susnommés, pour l'exploitation d'un fonds 

de commerce de bronze, a été dissoute à 
compter du jour dudit acte, avec stipulation 

que les effets de cette dissolution, à l'égard 

des parties, remonteraient au 24 juillet 1845. 

El que M. Vanier lils a été nommé liqui-

dateur de ladite société. 

Pour extrait. (4724) 

Elude de H« SCHAYÉ, agréé, rue du l'aubourg-

Monlmarlre, 10. 
D'un acte sous signature privée, fait double 

à Paris, le 30 juillet 1815, enregistré; 

Entre : 1- M. Constuit BOUHOURS, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de Cléry, 23; 

2» Jl. Alexandre PERTE, négociant, demeu-

rant à Paris, rue de Cléry, 23. 

Il appert. 

Que la société en nom collectif à l'égard 

des susnommés, et en commandite à l'égard 

des trois autres personnes, contractée suivant 

actes sous signature privée fait quadruple à 
Paris, le 30 juin 1842, enregistré le 13 juillet 

suivant et publié, ladite société étant sous la 

raison sociale Constant BOU110URH et FERTE, 

ayant pour objet l'exploitation (biiftji'oninierce 

d étoile pour ameublement; sis à Paris, ruede 

Cléry, 23, et dont la durée .avait été fixée à 

trois années pour les commanditaires, et six 

années pour les associes-gérant; 

Est et demeure dissoute à compter du 1" 

août 1845, La liquidation en est confiée à la so-

ciété Constant Bouhours, et Meunier et Juigué, 

à laquelle trois pouvoirs sont présentement 

donnés, d'opérer tout recouvrement, de sol-

Suivant acte sous seings privés, fait triple 

à Paris, le 23 juillet 1845, enregistré, 

MM.Louis-Venant-Maximin PETIT, négo 

ciant, demeurant à Paris , rue des Trois-

ièmes, 26, et Louis I.EMA1TRE, demeurant 

aussi à Paris, même me, 35, et M. Martin-

André PELLETIER , ancien négociant , de 

meurant à Paris, rue Vivienne, 4 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif, sous la raison sociale PETIT, PEL-

LETIER et LEMA1TRF, , pour l'exploitation 

d'un brevet ayant pour objet un appareil 

propre à l'extraction des matières colorantes 

contenues dans les bois de teinture, et la 

concentration de ces matières eoloranlcs. 

MM. Petit et Pelletier auront seuls la signa-

ture sociale, et ne pourront s'en servir que 

nom- les besoins de la société. Le siège de 

la société sera établi à Paris, rue des Trois-

Bornes, 26 ; 

L'apport de MM. Petit et Lemaitrc consiste 

dans leur droit de propriété dudit brevet, 

évalué, avec les plans et descriptions, à 2,000 

francs, et dans la oHemtélr déjà attachée ( 

l'exploitation qu'ils su ont commencée; ai 

moyen de cet apqorl, le brevet devient la pro 

priélé ee la société. L'apport de M. Pelletier 

consiste dans la somme de 50.000 francs 

qu'il versera immédiatement au fur et 

mesure des besoins de la société ; et celte 

mise de fonds devra êtro augmentée par 

M. Pelletier, pour être toujours en rapport 
avec les progrés des opérations de ladite 

société. 

Cette société est formée pour le temps qui 

reste encore à courir du brevet de MM. Petit 

et Lemailre, c'est-à-dire du 1" juillet 1845 

au 1" février 1859. 

Tous pouvoirs ont été donnés à M. Pelle 

lier pour faire enregistrer et publier ledit 

acte conformément à la loi. 

Pour extrait. PELLETIER . (4725) 

Cabinet de M. Ed. RIOU, rue St- Antoine, 62. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 29 juillet 1845. 

Il appert .-

Qu'entre MM. Jean-Joseph-Henri -Antoine 

DIGNE et Félix CARRAUD, fabricans de cha-

pellerie, demeurant tous les deux à Paris, rue 

des Rosiers, 3i. 

La société verbale en nom collectif existant 

de fait entre les parties, et qui avait pour but 

l'exploitation d'un fonds de commerce de fa-

bricant de chapellerie, sous la raison sociale: 

DICXE et CARRAUD, dont le siège était à Pa-

ris, rue des Rosiers, 34, et avait pour durée 

deux années, à compter du 1™ juillet 1843 

pour finir le i
ev

 juillet 1845, a été, vu ce der-

nier terme arrivé, dissoute à compter dudit 

jour 1" juillet 1S45. 

Que M. Carraud à été chargé de la liquida-

tion, et continuera pour son compte particu-

lier et sous son nom seul les opérations de la-

dite maison de commerce; à cet effet, les us-

tensiles étant dans l'établissement seront par 

lui conservés et portés en compte de liqui-

dation pour une somme de 400 fr., qu'il de-

vra payer à M. Digne, ou compenser avec 

lui lors du règlement de cette liquidation; 

Et que tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un extrait dudit acte pour le faire 

enregistrer et publier conformément à la loi. 

Pourextrait: Riou. (4726) 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTRAXD-LAURANS, tailleur, 

rue Dauphine, 25, le 8 août à 2 heures (X° 

5156 du gr.); 

Du sieur TRUBERT, directeur du théâtre 

du Vaudeville, demeurant rue Navarin, 10, 

le 7 août à 12 heures (N" 3276 du gr.); 

Du sieur C.V/.IX, papetier, rue du Faub.-

St-Martm, 107, le 8 août à 9 lieures(N" 5187 

du gr.); 

Du sieur GOUPIL fils, fab. de crins frisés, 

rue de Bondy, 66, le 8 août à 12 heures (X» 

5162 du gr.); 

Du sieur ROULLIER-DUMOXT, md forain, 

demeurant rue Si-Laurent, '9, le 8 août à 12 

heures (X° 5216 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vètat de. la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union , et , dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

'ï'riBiuiial de roiiiiuerce. 

; - Extrait d'un acte sous seings privés fait 

triple à Paris, le 22 juillet 1 845, enregistré le 

26 du même mois, par Leverdier, qui a reçu 

5 fr. 50 cent., folio 56, verso, case 8. 

Il a été formé société en nom collectif pour 

l'exploitation d'un commerce de roueunerics 

entre • l" Matliieu BECKER, demeurant à Pa-

ris, passage de la Réunion, 7; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

luqemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 1 er
 AOÛT 1845, qui déclarent la 

(aillite ouverte et en fixent provisoirement 

dfiuverlure audit jour. 

Du sieur ROY, serrurier-charron, rue Van-

neau, 27, nomme M. Delon juge-commissaire, 

et M. Tiphagne, rue de la Boule-Rouge, 20, 

syndic provisoire (N° 5375 du gr.); 

Du sieur LECOSSOIS, serrurier en bâtim., 

rue des Fossés-St-Victor, 4 nomme M. Delon 

juge-commissaire, et M. Breuillard, rue de 

Trèvise, 6, syndic provisoire (K° 5376 du 

Des sieurs JAGOT (Paul et Léon), mils de 

literies, rue Grenelât, 5, nomme M. Gallais 

juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-

genleuil, 41, syndic provisoire ^N» 5377 du 

gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont iiwilés à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DELAUNEY, restaurateur et te-

nant bôtel garni, rue des Maçons-Sorbonne, 

30, le s,aoùl à 9 heures (X" 5367 du gr. ; 

Du sieur TABOUREUX, forgeron, faub. Sl-

Marlin, 193, le 8 août à 9 heures (N- 5369 

du gr.); 

Du sieur GOUBLAY, passementier, faub. 

St-Denis, 32, le 8 août à 2 heures (N» 5357 

du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de Irurs 'créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dosaemensde ces faillite! n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la Dllc GOD1N, nide à la toilette, à Relie-

ville, le 8 août à 10 heures (N» 5041 du 

g"--); 

Du sieur LOVASSE, cnlrcp. de bàtimens, 

rue delà Vicille-Bouclerie, 7, le 8 août à la 
heures (N" 5164 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

des Capucines, 29. —Mme Labouret, rue Ca-

det, 19. — Mme veuve Lecomte, 79 ans, rue 

des Trois-Frères, 3. — Mme Dupuis, rue SI-

Roch-Poissonnière, 10. — M. Scello, 78 ans, 

rue Croix-des-Pelils-Champs, 23. — Mme 

Jaillou, 63 ans, rue Albouy, 10. —M. Cliaiart, 

49 ans, faub. du Temple, 105. — M. Brun*) 

26 ans, rue du Caire, 31 . — M. Roux, 88», 

rue du Petit-Lion, 14. — M. Campron, 66 aw, 

rue Tbévenot, 15. — Mlle Balatre, 17 ans, m 
St-Denis. 350. — .Mme veuve Descroix, Si 

ans, rue Dupetit-Thouars, 22. — Mme Lecuit, 

28 ans, rue Ste-Croix-de-la-Bretonnerie, !!, 

— Mlle Benoit, rue Vieille-du-Temple, 72.-

Mme Xoiraux, 45 ans, rue de la Cerisaie, lî, 

— Mlle Loir, 29 ans, quai Napoléon, T.— 

Mme veuve Brésil, 65 ans, rue de Bussv, Il 

= Mmc veuve Lebon, 70 ans, rue Amélie, t. 

— M Therard, 50 ans, rue des Ciseaux, 6. -

M. Hamot, 24 ans, rue du Four, 86. — Mme 

Simon. 35 ans, rue Haulefeuille, 23. —'I. 

Parykewiez, 57 ans, rue Guy-Labrosse, is.-

M. Barthélémy, 72 ans, rïie des Lavandiè-

res, 8. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur MURAIXE, boulanger, bar-

rière de Fontainebleau, sont invités à se ren-

dre, le 7 août à 10 heures, au palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour procéder au remplacement du 

syndic définitif décédé (X« 4461 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur BERT , ancien 

commissionnaire on marchandises, passage 

des Petites-Ecuries, n. 16, sont invités à 
se rendre , le 8 août à 2 heures préci-

ses, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions, el donner leur avis sur l'excusabilité du 

failli (N° 2526 du gr.). 

Apposition, de scellés. 

ASSEMBLEES OU LUNDI 4 AOUT. 

XECF HEURES : Butt, mécanicien, clôt. — Pi-

igault, md de nouveautés, id. — Schmilt, 

carrossier, id. — Dubois, chapelier, synd. 

— Morin, épicier-fruitier, conc. — Bre-

teaux et Pichery, libraires, vérif. 

DEUX HEURES : lllérye, passementier, id. — 

Roussié, md de vins, redd. de comptes. — 

Renier, menuisier en voilures, id. — Chi-

quet, maître maçon, clôt. — Dlle Belle, te-

nant hôtel garni, synd. — Pfeiffer, md de 

cuirs, id. — Paraire, commissionnaire en 

papiers, conc. — Morel frères, épiciers, id. 

— Doneaud, limonadier, id. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 31 juillet- Demande en séparation de biens 

par Jeanne BBOQUA contre Jean-Ferdinand 

CABARHUS. employé au ministère des fi-

nances, demeurant aux Balignollcs , rue 

Capron, 5, Desgranges avoué. 

Le 31 juillet: Demande en séparation de biens 

par Marie-Paméla-Mclanie DC1ZE1DE con-

tre Auguste-llippnlyle TOURNAI., rue Clia-

bannais, 14, Berthièr avoué. 

Le 24 juillet- Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Joséphine VIMECX el 

François AVfill.l lF.ll, nul libraire, rue du 

Pouceaii: 45, Goisct avoué. 

Ill <4M'(llIrtioil<« 
et coiiNeilM judiciaires. 

Le 24 juillet
 :

 Jugement qui prononce l'in-

terdiction de Marguerite-Caroline HIIITII, 

rue de la Micliodière, 20, Mitounct avoué. 

UCCCN et liiliiinialiuim. 

Lnregistrê à Paris, le 
F. 

Keçu un franc» dix centimes.' 

■ août 1815. 1MPKIME1UE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR] DE L'ORDRE IDES AVOCATS, RUEiNEUVE DES^ PETITS-CHAMPS, 

Du 31 juillet. 

Mme de I.enquesaing, 57 ans, boulevard 

Après déeès. 
Juillet. 

26 M. François Hatin, ruc des Franra-

Bourgeois-St-Marcel, 2. 

— Mme la comtesse de Merolle, rue oe 

I Université, 90. 

27 M. Vallet, porteur d'eau, rue du Pont-

aux-Ghoux, 10. 

29 M. Scello, horloger, rue Croix-dcs-Pf-

lits-Champs, 23. 

31 M. le baron Bosio, à l'Institut. 

Description après décès. 

28 M. Allier, rue St-Sébaslica, 54. 

— M. Bouron. rue Viarmes, 16. 

— M. Bonnet, à la Banque de France. 

Après aliénation mentale. ^ 

26 M. Jamme, md des quatre saisons, ru« 

de Bercy, 33. 

BOURSE DU 2 AOUT. 

5 010 compt.. 

—Fin courant 

3 0|0 compt. 

—Fin courant 

Emp. 1845.... 

—Fin courant 

Naples compt. 

—Fin courant 

1 "C. pl. ht. pl. bas 

121 75 121 90 121 75 

122 — 122 15 122 — 

83 65 83 75 83 65 

83 70 83 85 83 70 

ll.rc. 

121 90 

122 1» 

83 « ! 

83 8* 

PRISI. 

5 0|0 

3 OfO 

Emp. 

Fin courant. Fin prochain. 

122 20 122 35 

83 85 83 95 

REP.DU compt. à fin de m. D'un m. à 

5 0|0 . ;> 37 1[2 

3 0[0.. » 15 » 

Emnr. n u » 

Naples » » >. 

» » » 

» » » 

» » » 

n n » 

>, » » 

» » » 

» » » 

f. c 

d\T~" 
d. » s » 

a1 ' 1 ; 
d. » s» 

d. t * 
d. » f 

4 1|2 0(0 117 75 

4 0|0 110 — 

B. du T. 5 m 3 1|8 

Banque 3220 — 

II. de la Ville 

Oblig. d° 1420 — 

4 Canaux.... 1277,50 

—jouiss 

Can. Bourg.. 

—jouiss 

St-Germ.. 

Emprunt. 

—1842.... 1225 — 

Vers. dr.. 495 — 

- Oblig.. 1035 

—1843.... 1195 — 

—Gauche aos — 
Rouen.... 

Havre .... 895 — 

Orléans... 1240 — 

Vierzon... 777 50 

Emprunt. 

Strasb 275 — 

—Oblig... 1232 50 

Mulhouse 

Marseille. 1035 — 

Monipcll.. 

Bordeaux 190 — 

Sceaux .. 

Am-lloul. 777 50 

Anven,,, 

—Oblig 

A. Gouin 

c. Gaonerdn. 

llanq. Havre. -~ „ 

- Lille... so 

Maberly ^ 
Gr. Combe... " 

- Oblig „ ^ 

—d" nouv.... , ^ 

Zincv.Monl. 72'» 

Naples Roths. jjjj ^ 
llomain _ -

D. active. 

- dilî *| -

— pass...- ^ 

Ane. diff» 
3°|ol841 

g «1» 1831 

_ 1840... 

_ 1842... 

4 1|2 0|0-

3 0[0 

Banque-- ■ 
_ 1841-

Soc. géo-

Piémont 

Portugal 

Haïti -"V -

Autriche (W- , 

2 i |2 no»- ̂  

— BIlliTOi 

102 ni 

J02 II
1 

126' 

380 

N 

GlITOTl 
Pour légalisation de la signature A- J" . 

le maire du 2- an oudisfié"
16

" > 


